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PRE$IDENCE DE M . EUOENE VAN DER MUON,
vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.
1 -

EQUIPEMOIT AGRICOLE

Retrait de l'ordre du jour d'un projet de lot de programme.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxtéme lecture, du projet de lot de programme n^ 213 rola-
tifà l'équipement agricole.

La parole est à M. Gabelle, rapporteur de . la commission des
finances, de l'économie générale et du plan.

M. Pierre Gabelle, rapporteur. Mesdames, messieurs, le Sénat
oyant rejeté l'ensemble du projet de loi de programme relatif
à l'équipement agricole, la commission des finances vous pro-
pose, par un amendement qu'elle soumet à votre approbation,
de reprendre le texte voté en première lecture par l'Assemblée,

En fait, les divergences de vues entre les deux Assemblées
ne sont pas ce quo pourrait faire penser l'opposition des votes

co projet do loi . J'ai pris connaissance, au Journal officiel,
des débats qui se sont déroulés devant le Sénat à propos de .
ce texte, comme d'ailleurs vous avez pu Io faire vous-mômes,'
La plupart des remarques et des critiques présentées par les
sénateurs, spécialement sur les questions principales, ont ôta '
également formulées à cette tribune par do nombreux orateurs
et, tout particulièrement, par les rapporteurs des commissions ..
'Ces remarques et critiques peuvent se répartir en trois caté-

gories . Celles qui se rapportent aux crédits proposés no sont
pas les plus nombreuses et no sont pas non plus, généralement,.
les plus dures. Par contre, les critiques les plus vives concer
vent les insuffisances du projet et les secteurs dont R n'est
pas question au programme triennal d'équipement agricole,
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lequel fait ainsi figure dlruvre très lparlielle, donc incomplète.
Ce sont les critiques les plus nombreuses et, pour la plupart
aussi, celles qui semblent les plus justifiées à votre commis-
sion des finances qui les avait elle-même initialement pré-
sentées .

	

-
Vous avez d'ailleurs dit, monsieur le ministre de l'agricul-

ture, que sur de nombreux points vos préoccupations étaient
semblables aux nùtres . En matière d'adduction d'eau particu-
lièrement, vous avez fait connaître votre souci de faciliter et
d'activer la préparation préalable des programmes, d'informer
les industries d'approvisionnement ainsi que les entreprises et
d'inscrire des crédits importants dans les lois de finances
annuelles. Mais, dans ces conditions et puisqu'une loi de pro-
gramme relative à l'équipement agricole a semblé au Gouver-
nement désirable et utile, pourquoi n'y pas faire figurer tout
de suite un programme t riennal d'adduction d'eau ? II ne sem-
ble pas qu'il puisse se poser au Gouvernement de difficultés
particulières à ce sujet.

De même, et puisque des crédits destinés à l'électrification
sont inscrits au projet de loi de programme d'équipement éco-
nomique général, ne serait-il pas normal que le programme
triennal d'électrification rurale figure dans la lui de programme
du ministère de l'agriculture ?

Les sénateurs et les rapporteurs des commissions du Sénat
Ont tout spécialement insisté sur la nécessité du lancement
d'un programme conditionnel complémentaire d'adduction
d ' eau, subventionné. en annuités, comme je l'avais moi-mime
fait en première lecture au nom de la commission des finan-
ces.

En effet, si d'importants crédits sont inscrits au projet pour
les grands travaux collectifs d'irrigation dans de vastes régions
qui doivent ètre mises en valeur par des initiatives de cet
ordre, on ne doit pas oublier en revanche que, avec les seuls
subventions en capital et au rythme qu'elles permettent, les
travaux d'adduction d 'eau dans nos communes rurales ne
seront pas terminés avant 25 ou 30 ans.
• Or le fonds national des adductions d'eau existe . Ses res-

sources ne semblent pas, actuellement, complètement uti-
lisées ; d'ailleurs, elles pourraient être sensiblement accrues.

Le Gouvernement ne pense-t-il pas qu'il lui serait possible,
dans un souci de confiantes relations et de travail en commun
avec le Parlement, de retenir et de traduire dans les textes,
certaines au moins, des propositions présentées, avec lesquelles
il ne semble nullement ét•e en opposition ?

Enfin, le débat au Sénat, comme à'l'Assemblée nationale, a
été largement ouvert sur toute la politique agricole, ainsi que
le Gouvernement lui-mime l'avait désiré . Mais la commis-
sion des finances s'est déterminée, comme j'ai déjà eu l'occa-
sion de le dire, en fonction des seules considérations relatives
aux crédits inscrits dans le texte présenté par le Gouver-
nement .

	

.

	

-
' En plusieurs domaines - recherche agronomique, circuits

de distribution, stockage, chalne de froid, industries agri-
coles et alimentaires - les programmes proposés sont incon-
testablement intéressants.
'L'insuffisance des crédits affectés aux travaux d'irrigation

et d'assainissement a été particulièrement soulignée, principa-
lement dans le 'souci de voir atteint le seuil de rentabilité des
grands travaux en cours.

Néanmoins, la définition d'un programme triennal, même
par trop limité, n'est pas sans lutérét et duit faciliter la recher-
che des compléments indispensables.

C'est pour ces raisons et sous le bénéfice des observations
qu'elle présente que la commission des finances vous demande,
en conclusion, de voter le texte de l' ticle unique déjà adopté
par l'Assemblée nationale en première lecture.

M. le président . La parole est à M . talle, rapporteur pour
avis de la commission de la production et des échanges .

M. Albert Lalle, rapporteur pour avis. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, !a commission de la production et des
échanges estime inopportun de discuter dis- maintenant . en
seconde lecture, ce projet de loi et demande que le débat ne
soit inscrit à l'ordre du jour qu'au début de la prochaine
session.

En effet, ce projet de loi de programme agrico'.é a été
adopté par l'Assemblée nationale, en première lecture, par
374 voix contre 127 et refusé par le Sénat par 132 voix
contre 99.

Or il semble que le peu de temps dont dispose le Parle-
ment en cette lin de session ne permette .pas le développement
et la conclusion de la procédure prévue par l'article 45 de la
Constitulion, qui prévoit une deuxii'me lecture dans chaque
Assemblée, la création, en cas de désaccord entre les assem-
blées, d'une commission mixte paritaire chargée d'établir un
texte de conciliation et, enfin, des navettes éventuelles sur

M. Jeannil Dumortier. J'avais demandé la parole, monsieur
le président I

M. le président Mon cher collègue, le Gouvernement peut
Intervenir à tout moment du débat.

Monsieur le ministre, vous avez la parole.

M. Henri Roohereau, ministre de l ' agriculture . Le Gouverné-
ment reconnaît le bien-fondé et la valeur des raisons invoquées
par la commission de la prc 'action et des échanges et expri-
mées par son rapporteur, renons auxquelles il se rend volon-
tiers. Les deux arguments invoqués en faveur du report de la
discussion en octobre paraissent judicieux au - Gouvernement.

Dans ces conditions, le Gouvernement donne soli assenth'neM
an report de la discussion en octobre prochain . Aussi, retire-t-il
se demande d'inscription prioritaire du projet à l'ordre du jour
de la présente séance . (Applaudissements à gauche, au centre
et d droite.)

M. le président En conséquence, le-projet de loi est retiré de
l'ordre du jour.

Je vais donc lever la Béance. (Protestations sur de noms »
breux bancs.)

- 2 -

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M . le président . J'ai reçu de M . Badius et plusieurs sic ses
collègues une proposition de loi tendant à accorder aux fonc-
tionnaires anciens déportés un report de la limite d'Age de
la retraite.

I.ai proposition de loi sera imprimée sous le n^ 219, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans lés
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement

ce texte .

	

.
En outre, les crédits de la loi de programme agricole pour-

ront être jugés plus objectivement en octobre prochain, compte
tenu des crédits globaux inscrits dans le budget de 1900.

Par ailleurs, il n'y a pas urgence dans le domaine des cré-
dits de payement puisque, en fait, ces crédits sont intégrés
dans les budgets de 1900 et suivants.

En conséquence, votre commission de la production et des
échanges, presque à l'unanimité, vous demande, mes chers
collègues, de faire preuve de sagesse en repa rtant celte dis-
cussion à la rentrée d'octobre et elle insiste auprès rte la'com-
mission des finances et auprès du Gouvernement pour qu'ils
acceptent celle proposition . (Applaudissements à gauche, dis
centre et à droite .)

M . le président. La parole est à M. le "ministre de l'agri-
culture .
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` J ' ai reçu de M. Paul Coste-Floret une proposition de loi ten-
dant à assurer aux anciens membres de la Résistance active
bt continue ' l'application correcte des dispositions de ]a loi
a• 56-334 du 27 mars 1956 qui tendent à organiser la réparation
des injustices commises dans l'application de la loi n° 51-1121
du 26 septembre 1951 ainsi que l'application des autres lois
et ordonnances énumérées à l'article 7 de la loi n° 56-334
précitée et des lois et ordonnances assurant la réparation des
préjudices de carrière subis sous l'autorité de fait se disant
Gouvernement de l'Etat français. (E. n° 213).

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 220, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la'
législation et de l'administration générale de la République
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Roulland une proposition de loi tendant à
modifier la loi du 16 novembre 1940 relative aux sociétés ano-
nymes:

La proposition de loi sera imprimée sous le n• 221, distribuée
st renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation , et de l'administration générale de la République

défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus pr les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de MM. Dorey, Besson et Orvoen une proposition de
toi portant charte de l'agriculture française;

La proposition da 101 sera imprimée sous le n• 222, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges
à défaut de constitution 'd'une commission spéciale dans' les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai. reçu de M. Mustapha Chelha une propositionde loi por-
tant séparation' du culte musulman et de l'Etat.

La proposition de loi sera imprimée sous le n• 223, distribuée
3t rehvoyéeàlacommIssion des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale . de la République
à défaut de constitution d une'eoùmission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.
s d'ai reçu de M. Abdelbakl Chibl ` Und proposition de loi ten-
dant à créer une commission d'apaisement et de , réconciliation
en Algérie:

: La proposition de loi sera imprimée sous le n° 224, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation- et del'administration générale de ' la République.

4

ijétaut de,onstitution d'une commission spéciale dans les
délais prévue par les articles 30 et 31 du règlement..

M . ' je' 'pétaient. 'J'al reçu de R. de Lacoste•Lareymorid e ;un
rapport fait au nom dada commission 'de la' défense nationale
et des orçep,,armées, sur. le pro7et de 'loi relatit ànotification
des ; ordres de route: pour le recrutement . des forces armées

"Le rapport sera imprimé sous' n°225 et distribué,"

DEPOT D'UN PROJET' DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

n. Il présidene: )'ai reçu, 1,ranamié par M : le Premier ministre, '
tan projet d'e lot` de programme, Modifié par le Sénat, relatif'
L l'équipement économique général,

: Le . projet- de-loi sera imprimé sous',le'•n° 2t8; distribué et
([lovoyé 'd' la commission des financé".

-5-

ORDRE DU JOUR

M. le président. Demain, jeudi 23 juillet, à quinze heures,
séance publique:

Fixation de l'ordre du jour.
Dans les salles voisines dé la salle des séances, scrutins

secrets successifs pour l'élection:
1° De douze juges titulaires;
2° De six juges suppléants à la Haute Cour de justice.
Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi de pro-

gramme (n° 218) relatif à l'équipement économique général
(rapport de M. Pasc: Arrigbi, rapporteur général, au nom de
la commission des finances, de l'économie générale et du plan;
rapporteurs spéciaux : MM.•Marcellin (énergie électrique), Ruais
(Société nationale des chemins de fer !rançais), Denvers (tra-
vaux publics) ; AnthonIoz (aviation civlhe), Tony Larue (télé-
communications)) .

	

'
Eventuellement et .au fur et à mesure de leur dépôt:
Discussion, 'en deuxième lecture, du projet do loi de pro-

gramme relatif à l'équipement scolaire et universitaire (rapport
de M. Félix Mayer, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan).

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif à
diverses dispositions tendant à la promotion sociale_ (rapport
de M. Fanion, au nom de la commission spéciale).

Discussion, .en deuxième lecture, du projet de loi modifiant
et complétant l'ordonnance n• 19-227 du 4 février .1959 relative
à l'élection des députés à l'Assemblée nationale représentant les
territoires d'outre-mer (rapport de M. Paul Coste-Floret au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et

' de l'administraiion généralo de la République).
Discussion, en troisième lecture, du projet' de loi de pro-

gramme re'atif à l'équipement sanitaire et social (rapport des
M• . Bisson,, au nom de la 'commission des finances, de l'éco -
nontie générale et du plan).

: Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi portant
amnistie (rapport de M. Maziol au nom de la commission des
lois constitutionnelles ; de la législation et de l'administration
générale de la République).

' Discussion, en deuxième Iecture, du projet de loi relatif à
, réparation , des dommages physiques subis, au .. Maroc, par '

les personnes de .nationalité française (rapport de M. Tomasini,
au nom de la commission des affaires culturelles ; familiales et
sociales) .

	

.

	

.
Discussion,' en deuxième lecture, du projet de lot relatif

à la réparation des dommages physiques subis en métropole
par les personnels militaires des forces armées françaises, par
suite des 'événements qui se déroulent en Algérie (rapport
de M. Jean Le Duc, au nota do la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales) .

	

.
Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif

fti la réparation des dommages physiques subis en métropole
par les Personnes do nationalité française, par suite des évé-
nements qui se déroulent en . Algérie (rapport de M . Lacaze,
ati nomade la' commission des affaires culturelles, familiales
et sociales).

Discussion, en deuxième lecture ; du projet de loi relatif
à la révision des loyers commerciaux (rapport de M . Mignot,
au nom do la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République).

La séance est levée.
(La séance est lovée u quinze heures vingt minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

Resé MASs05..
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Modification aux listes des membres des groupes
et des formations administratives.

GROUPE DE L ' UNITÉ DE L'. R rUBLIQUE

(48 membres au lieu de 49 .)

Supprimer le nom (le M . Sadok Rhorsi.

QUESTIONS ECRITES.
(Application de l'article 138 du règlement .)'

Art . 138 du règlement:
. Les questions écrites ... ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.
Les réponses des ministres doivent cire publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune

interruption. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas

de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour ras-

sembler les éléments -de leur réponse, un délai supplémentaire

qui ne peut excéder un mois. Lorsqu 'une question écrite n'a pas

obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité
par le président de ('Assemblée d lui faire connaître s'il entend ou

non la convenir en question orale . Dans la négative, le ministre

compétent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois •,

9976. - 22 Juillet 1030. - Mme, Aynte de La Chevrattère, se réfé-
rant à la réponse du 23 mai 1059 à la question écrite n^ 84t,
demande à M . le ministre des finances et des affaires économiques
s'il peut lut taire connaître, dès maintenant, les conclusions de
ta nouvelle étude à laquelle ont procédé ses services et st les pro-
positions de reclassement faites par M. le ministre des années en
laveur des militaires non officiers do l'armée de l 'air ayant subi
un déclassement Injustifié do 1918 à 1955 sont susceptibles de
recevoir prochainement une suite favorable.

M8. 22 juillet 1959. _ M . Baveuse expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l'administration des
contributions directes entend, en ce qui concerne )a contribution
des patentes, limiter l'exonération totale prévue pour les adju-
dications de droits de places d'un montant inférieur à 10.000 troncs
par an aux seuls concessionnaires affermant les droits dq, places
d'une seule localité, et lui demande les raisons d'une lette diserl-
minalion. En effet, étant exposé au préalable que, dans une cet.

-teints localitéprise à titre d'exemple, pour un fermage inchangé
de 4 .000 francs par an, la patente de l 'adjudicataire est passée
de 470 francs en 1956 (moins de 12 p . 100 de la redevance) à
14.520 francs (363 p. '100 du fermage) en 1959. II apparatt : 1• que,
dans la même localité, la Même activité puisse dire soit tota-
lement exonérée d'Impôt, soit taxée excessivement ; 20 qu'en concur-
rence à l'adjudication, deux candidats puissent dire, l'un extrême-
ment avantagé du tait d'une totale exemption fiscale et l'autre
anormalement désavantagé par une charge -fiscale écrasante;
3. qu'une . commune ,se trouve obligée de donner à l 'adjudication
la préférence à un candidat offrant en définitive le revenu )a moins
élevé (5.000 francs par exemple dans Io cas considéré, sans patente),
et d'évincer Io candidat qui, ; bien que n'offrant qu'un fermage
do 4.000 francs, procurerait à la commune concédante un revenu
de 12 .629 francs (4 .000 francs de redevance et 8.629 francs de part
communale ,sur la patente), et qu'Il conviendrait, dans ces condi-
tions, d'appliquer sans 'restriction l'exemption totale prévue en
faveur des adjudicataires 'de droits de places lorsque, dons la
commune considérée, le fermage annuel est intérieur à 10 .000 francs,
quelle que Soit l 'activité de l'adjudicataire en dehors de cette

1977. - 22 juillet 1959. - M. Lux attire l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la population sur l'arrêté du
25 novembre 1946 perlant création du n Carnet de santé • et
l'arrêté du 11 mat 1937 concernant le mode d'utilisation de ce
carnet. li lui demande s'il n'envisage pas de rendre obligatoire
la remise d'un carnet de santé à chaque citoyen français, dans
lequel seraient inscrits les vaccinations et examens médicaux, obli-
gatoires ou non, toutes les maladies et interventions chirurgicales,
le groupe sanguin, le facteur rhésus, etc., afin de parvenir à une
meilleure coordination des différents actes médicaux, d'éviter les
examens superflus et d'empêcher que certaines interventions à
des dates trop rapprochées, comme les radioscopies ou cuti-réactions
répétées, ne puissent être dangereuses pour le sujet examiné.

1978. - 20 juillet 1959. - M. Dune demande à M . le ministre
dos finances et des affaires économiques de préciser l'interprétation
qu'il convient de donner aux dispositions du dernier alinéa de
l' article 14 de l'ordonnance n o 59.256 du 4 février 1959 portant loi
de finances rectificative pour 1959, pour que la clause d'indexation
cesse de produire effet, faut-Il que le contrat entraîne des obli-
gations à ta fois réciproques et successives, c'est-à-dire successives
pour les deux parties, ou bien seulement des obligaUons généra-
lement réciproques, mals successives pour l ' une des parties . Il
lut tait observer que le texto ne vise pas le . contrat à exécution
successive •, mals les • obligations réciproques à exécution suc-
cessive ..

1979. - 22 juillet 1959. - M. Le Thant& expose à M . le ministre
des affaires étrangères que )es agents municipaux français autre-
fois en service en Tunisie n'ont pas encore bénéficié des rappela
afférents aux bonifications de guerre qui leur avalent été accordées
par décret beylleal du 29 juillet 1954, garanti depuis par arrêt
ministériel .,a 22 février 1956. II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que cette légitime satisfaction soit enfin accor-
dée à celte catégorie te personnel.

1W0. - 22 Juillet 1959. M. berbet expose à M. le ministre de
l'agrtoutture le cas d'un redevable de cotisations d'assurances socia-
les agricoles qui, ne s'étant pas acquitté dans les délais, se volt
réclamer le coût total des prestations servies à ses salariés alors
qu'il a régularisé sa situation. L'arrdt du conseil d'Etat du 27 Juin
1958 annule le décret du i9 octobre 1954 qui dispose des voies et
moyens de recouvrement des cotisations non ?égides et renvoie à
l'article 52 do l'ordonnance du 4 octobre 1945. Aux termes de cet
article, la poursuite ne peut étre engagée que dans la mesure où
le montant 'des prestations payées ou dues excéderait celui des
cotisations et majorations acquittées au titre du bénéficiaire des
prestations . 11 lui demande si ces dispositions sont applicables au
régime agricole.

	

-

1951 . - 22 Juillet 1959. - M . Ztiler demande à M . te ministre ese
postes, tUdttraphes et téléphones' t• st un inspecteur central des
postes, télégraphes et téléphones désireux de faire place 8 ses col-
lègues tunisiens ou marocains rapatriés, peut bénéficier des arti-
cles 19 et 20 du décret n• 561236 du 6 décembre 1956 pour l'appli-
cation de la loi du 4 août 1936. Ces articles mentionnent qu'il
pourra être procédé b des mises à )a retraite d'office des fonction-
naires remplissant les conditions d'âge et d 'ancienneté ; 2• dans
l'affirmative, quels sont les services habilités à procéder à cette
mise à la retraite d'office.

199'. - 22 Juillet 1959. -- M. tledonneohe demande à M . le mime.
tre du travail : A. - Quel sort sera lait, au point de vue du cumul.
de retraite-vieillesse : 1• à un salarié accessoirement agriculteur
cotisant, d'une part, à 'la caisse ressortissant de son emploi et,!
d'autre port, à la caisse vieillesse agricole après quinze ans de ver-
sement et soixante-cinq ansd'age ; 2^ à un commerçant, artisan ou
membre de profession libérale cotisant d'une part à la,colese rosser
lissant de ea arotesulon et d'autre sort à la caisse vieillesse agricole'
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après quinze ans de versement et soixante-cinq ans d'age ; 3• à un
retraité qui jouit de la retraite des agents des collectivités locales
(caisse dos dépôts et consignations) qui partiellement a toujours
exploité et cotisé Iule caisse des allocations familiales agricoles . et
à la. caisse vieillesse agricole sur le revenu cadastral (dl est a;é de
soixante-cinq ans et'continue d'exploiter) . B. - Comment, dans la
négative de possibilité de cumul, les intéressée sont-ils tenus aux
Aersements y

1111. - 22 juillet 1959. - M. Le Roy Ladurie demande à M . le minlst
rie des armées de lui indiquer : f° le tonnage global et la valeur totale
de la viande bovine (frigorifiée ou en conserve) consommée par
nos unités militaires , stationnées en Algérie au cours de l'année
1958 ; 2• le tonnage et la valeur de ces mômes viandes en prove-
nance de la France métropottldine pendant l'année 191!8 ; 3° le mon-
tant et le tonnage de chacun des marchés de viande bovine (frigo-
rifiée ou en .conserve) destinée à ces mêmes unités militaires, ayant
été passés avec l'étranger, en lui précisant les pays qui ont •ainsi
bénéficié des commandes de l'intendance.

11M. -- 22 Juillet 1959. - M. Le Roy Ladurie demande te M . le
esinistre due armées de lui Indiquer le montgnt et le tonnage do
chacun des marchés de viande bovine (frigorifiée ou en conserve) .
destinée aux unités militaires stationnées en Algérie, passés avec
l'étranger, pendant les six premiers mots de 1959, en lui précisant
les pays qui ont ainsi bénéficié des commandes de l'intendance.

1916, - 22 Juillet 1959 . - M . Leataeque . attire l 'attention de M. le
miMNre da la santé publique et de la population sur la réponse du
B juillet 1959 à sa question écrite n° 1240 et lui demande : i° en quoi
l'institut Pasteur n'a pas un . caractère commercial ; 2° en quoi les
Instituts de vaccine ont démérité ; 3° en quoi un établissement de
fabrication de médicaments, susse délicats à préparer que les sérums
et vaccins, peut déroger à des règles générales qui *ne devraient
avoir comme but que la protection de la santé publique.

1416. - 22 juillet 1959. - M. Reptadls signale à M . le antalstru de
Sa mita Publique et de la population, comme suite 8 la réponse
donnée le 8 juillet 1959 à la question écrite n• Oit qu ' un Inventeur,
désireux de protéger ses droits, pouvait, en pratique, faire demander
un visa et sauvegarder ainsi , Ses droits ; et . lui demande : 1• al,
comme semble l'admettre implicitement sa réponse, un Inventeur
terri automatiquement protégé par le bleuet spécial du médicament;
2•. et le brevet en question no sera pas délivré lorsqu'il aura été
revendiqué par une personne. qui ne sera pas l 'inventeur ; .3° qui
procédera k l'examen préalable nécessaire pour éliminer les revene
dicatlons non valables ; é• qui jouera, dan' ce domaine, le elle
Joad jusqu'à présent par le comité technique des spécialités dans

préalable ,du caractère de nouveauté d'une spécialité ; 5• st
la . nouvelle Indication, thérapeutique d 'un produit connue permettra,
d'obtenir un brevet, comme elle permettait d'obtenir un mise -

1el, '- . 22 juillet 1959. ' -, M. .Ifusàae-Ctqudlue Polit demande à
M: le ministre ,des Iluanois et Ode affaires éooaamlquesà . i• . si une
entreprise, quia déjà procédé .4'une revislon do certains . éléments de
sort actif au cours des années antérieures k. i958, peut procéder, à ,
la clôture de l'exercice 1938, à la réévaluation de ses créances en
monnaie étrangère sans effectuer la réévaluation deséléments ayant
déjà été réévalués ; 2• Mi-dans l 'aftirmative,'iadlte aoeldt6 ayant par
erreur compteblllsé le bénéfice• de la réévaluation dans spi pertes
et_profits - de 1958, peutôtre autorisée à, procéder à la rectification
della l'exercice 1959.

. [1116' ..•22'juilet 1959, - M . Put :Mireot expose à M . la ministre
da M'.Jmtgop que- l'ordonnance n• 58.1313 -du 27 décembre : 1958 q ui
a modllié ' la loi du 1•r septembre 1918 règle le car des -sous locataires
et :l'article e78 e la. lei modifiée parait .viser diverses eltuationa : -
à•, la 191;alalie n_rin pipaL , e.'edl-à-dlre 7e . Dtulatr&d'un ball .éprjt pt A

verbal, peut sous-louer une pièce, lorsque le local. loué comporte
plus d'une pièce ; 2° l'occupant maintenu dans les lieux ne peut
sous-louer une pièce que pour parfaire l'occupation du local dans
les communes visées à l'article i0-7°, c'est-à-dire dans les agglo-
mérations de plus de 10 .000 habitants . Il lui demande quel est, alors,
le régime des occupants maintenus dans les lieux habitant une
commune de moins de 10 .000 habitants, mais proche de moins de
cinq kilomètres d'une commune de 10.000 habitants. La sous-loca-
tion y est-elle permise ou interdite? Si elle est permise, le loyer
dû par l'occupant qui sous-loue une pièce continue-t-il à être régi
par les dispositions du décret du 20 mal 1955 prévoyant l'application
du prix résultant de l'article 27 au cas de sous-location, bien que
l'article 3i bis de la loi, dans sa dernière rédaction, ne fasse pas
référence au décret susvisé.

1919. - 22 juillet 1959. - M . Traite appelle l'attention de M . Io
ministre des finances et des affpires économiques , sur la situation
qui est faite aux fon. iionnaires des services extérieurs du minis-
tère de la santé publique. Les chefs de section et sous-chefs de,
section ont été, en 1955, dotés d'un 'statut avec effet du ter jan-
vier 1953, mais que ce statut a maintenu le déclassement des inté-
ressés par rapport au personnel des préfectures et n'a apporté
aucune amélioration au soit des commis. Les cadres de ce service
ont été constitués en majorité par des fonctionnaires issus des pré-
fectures et que, par conséquent, 1l semblerait conforme à la plue
stricte équité que leur situation ne soit pas . diminuée par rapport .
à celle qu 'ils auraient eue en demeurant rattachés au ministère de
l'intérieur. L'Incidence financière des mesures réclamées par ces
personnels serait minime au regard de l'ensemble des dépense,
de personnels, puisque le rediassement envisagé ne porterait que
sur 80 chefs de section et 272 sous-chefs . de section et Il lui
demande s'1l n'a pas l'intention, lors .de t'établissement du budget
de 1960, de prévoir les crédits nécessaires pour accorder aux chefs
et sous-chefs de section des services extérieurs du ministère de la
santé publique la parité complète avec le personnel des préfecture!
en même temps que pour améliorer la situation des commis.

1911, - 22 juillet 1969. - M. Baphaal Leyguea expose à M . le
Premier ministre que le décret n• 452830 du 1l novembre i945
prévoyait que le temps effectué par les travailleurs et gradés Indo-
chinois dans les formations du service de la maintd'muvre Indigène
pendant la guerre 1939-1915 serait compté comme temps de présence
sous les drapeaux pour ceux d'entre eux qui appartiennent déjà à
l'un des cadres de l'administration Indochinoise ou qui y seraient
intégrés par la suite. Ce texte est resté sans effet, en raison de la
dispprition ultérieure des cadres de l'administration Indochinoise
dépendant des autorités françaises. Or, un nombre très limité de
ces anciens travailleurs Indochinois, actuellement établis en France,
sont aujourd'hui intégrés dans divers cadres de l'administration
française, soit qu'ils aient acquis la nationalité française, soit qu 'ils:
aient été admis dans un cadre de l 'Etat français en vertu des
accords conclus avec les Etats d'Indochine . En 1950, l'Assemblée de
l'Union française é été saisie d'une proposition tendant à inviter
le Gouvernement à prendre un décret validant comme services
militaires les services accomplis en France, non seulement par les
travailleurs et gradés indochinois, mais aussi par leurs agents d'en-

.cadrement . Cette proposition n' a malheureusement pas eu de suite.
11 lui demande s'il compte saisir le Parlement d'un projet de lot
stipulant que le temps passé dans les formations du service do la
main-d'oeuvre indigène far les travailleurs, gradés et agents d'enca-
drement Indochinois, sera compté comme temps de présence sous
les drapeaux pour ceux d'entre eux qui appartiennent déjà à l'iin
des cadres de l' administration française ou qui y seront Intégrés
par la suite, et que le décompta de ces services sera effectué selon
la réglementation applicable aux fonctionnaires mobilisés pondant
la guerre.

tqf, 2°_ juillet 1959. - M . Philippe Vayron demande à M, te
ministre de l'intérieur quelles mesures 11 compte prendre pour
assurer l'Interdiction au-dessus des agglomérations de ce que l'on
apppelle Je franchissement du mur du son.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUES[IOÜ ECRITES

PREMIER MINISTRE

512 . - M. Fraiminet expose à M. le Premier ministre que l 'ensem-
ble des dispositions prises après le décrochage du franc marocain a
pour résultat de réduire du montant du taux du change, le pouvoir
d'achat local des pensions servies par le Gouvernement français
aux retraités français résidant en territoire marocain ; qu'il en serait
ainsi, en définitive, pour la pension garantie assurée aux exdonc-
tionnaires chérifiens, par l'application du décret du 22 lévrier 1958,
Même si la partie de cette pension qu'ils perçoivent encore actuel-
lement du Gouvernement marocain leur est versée en monnaie
marocaine ; que, cependant, les rémunérations des fonctionnaires en
activité dans les services français du SIaroc ont été préservées de
cette chute du pouvoir d'achat, de méme que les rétributions des
fonctionnaires au service du Gouvernement marocain sous contrai;
que, d'autre part, les retraités français des ex-cadres chérifiens se
trouvent contraints de résider au Maroc par la souscription d'une
condition de séjour, ou ont déjà exécuté cette condition et ont dû
en conséquence, renoncer à Ieur droit à rapatriement et transport de
mobilier. n lui demande s'il compte faire en sorte que : l e le béné-
ce de l 'attribution d'une Indemnité rétablissant le pouvoir d'achat
des pensions garanties, dans les mêmes conditions que pour les
traitements des fonctionnaires en activité, soit accordé aux retraités
français des ex-cadres chérifiens ; 20 que, ayant donné des Instruc-
tions pour que les acomptes sur les pensions garanties soient réduits
en fonction du décrochage, de nouvelles Instructions soient données
permettant le rétablissement des taux antérieurement envisagés, en
francs marocains, tant pour le deuxième semestre 1939 que pour
le premier semestre 1959, (Question du 30 avril 1959).

Réponse. - Les retraités français de l 'administration marocaine, •
résidant sur le territoire marocain bénéficient, dans les mêmes
conditions que leurs collègues domiciliés en France, do la garantie
des retraites prévue par la loi ne 56-782 du 4 août 1956, organisée
par le décret ne 58-185 du 22 février . 1958 . Ils ne peuvent donc,
pour cette raison, percevoir des prestations supérieures à celles
servies aux retraités des cadres niàrdeatns domiciliés en France.
En effet, la pension principale et les acomptes versés aux retraités
domiciliés au Maroc sont libellés et payds en francs marocains,'
alors que les mêmes avantages, servis à leurs collègues demeurée`
ers France, sont servis en francs français . C'est pourquoi le montant .
des acomptes apprdcid en monnaie locale subit automatiquement .
un abattement représentatif de la différence de valeur entre les
deux monnaies. Cette mesure n'est que la conséquence , directe
du principe selon lequel toute pension française, rente à,un , béné-
Celai» résidant à l'étranger, et telles sont bien, en l'occurence,
la nature et la caractéristique de la pension garantie reconnue
aux intéressés par le décret ne 58 . 185 du 22 février f918, est libellée
ers francs français, abstraction faite dos fluctuations du taux du
change, et payée à concurrence du montant de sa , contrevaleur . en
monnaie locale. • Dans ces conditions, le suppression de l'abatte-
ment, sur un acompte représentatif , de l'évolution comparée du
taux des rémunérations entre la France et le Maroc durant ces
dernières années, c'est-à-dire du pouvoir d'achat reconnu aux agents -
irançais retraités au moment où les deux monnaies s' échangeaient
à parité, aurait pour effet de rompre l 'égalité de traitement qui
doit être respectes entre tous les retraités français des cadres
chérifiens, selon qu'Ils sont domiciliés au Mené ou en France.
Cette suppression porterait, en outre, le total des prestations perçues
par les Intéressés, à un montant supérieur à celui de la pension
qui leur est garance par la loi du 4 août 1966 . Pour ces différentes
taisons, 11 ne me parait pas possible d'apporter au régime des
àcomptea la modification souhaitée par l'honorable parlementaire .

par ordonnance pour la parution de règlement d'administration
publique ; 2° quelles mesures il compta prendre pour mettre fin à
la situation anormale et pénible dans laquelle se trouvent les fono-
tionnaires intéressés par cette disposition. (Question du 2 juin
1959.)

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : i^ une jurisprudence constante admet
que les délais fixés par des textes de valeur législative pour la
publication des décrets d 'application ne constituent gn'une simple
indication et ne revêtent pas un caractère de stricte obligation
entachant d'illégalité tout texte réglementaire publié au delà desdits
délais ; 2 . l'importance e1 la complexité des problèmes posés n'ont
pas permis de régler dans Io temps imparti par l'ordonnance n e 58-
1036 du 29 octobre 1958 la situation des personnels de la France
d'outre-mer à laquelle le Gouvernement est particulièrement attentif.
11 est actuellement procédé à une active mise ad point des projets
préparés par les ministres compétents, afin que la parution des
règlements d'administration publique considérés ne souffre pas de
nouveau retard.

1412. - M. Peeastaing expose à M. le Premier ministre que l'ar-
ticle 3 de l'ordonnance n e 58-1036 du 29 octobre 1938 relative à la
situation de certains personnels relevant du ministère de la France
d'outre-mer limita aux seuls administrations et établissements
publics de l'Etat les possibilités de reclassement offertes aux admi-
nistrateurs de la. Franco d'outre-mer. Or, ce reclassement n'Irapas
sans difficultés st l'on considère les conditions dans lesquelles est
encore poursuivi celui des anciens contrôleurs . civils du Maroc
et .de la Tunisie. Il s'étonne donc que les Intéressés soient écartés
des administrations parisiennes, ou quelques postes pourraient
cependant leur tire confiés, et alors même que la parité entre
administrateurs de la villa de Paris M. du département de la
Seine et adminlstrateurs do la France d'outre-mer est admise sans
dlscnssion.•1I lut demande : i< s'il envisage la possibilité de comptés '

. ter l'ordonnance susvisée afin de remédier à cet état de choses ; 2i st
cette suggestion est retenue, s'il compte prévoir, grâce au texte

. devant en définir pratiquement les modalités d'application, des
mesures génératrices de vacances dans les cadres de reclassement
qui comportent actuellement d'importants surnombres . Le . décrut
ne 58-1092 du 7 octobre '1958, qui règle les conditions de reclasse-
ment dans les collectivités locales- des fonctionnaires et agents fran-
çais des adsnintstratlons' et services publics du Maroc et de Tunisie,
par application de lé loi ne 56-782 du 4 août 1956, est, à cet égard,
un utile précédent . (Question du id juin x959.) '

,Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : l e l'article 3 de l'ordonnance ne 58. 1036
du 29 octobre 1958 relative à la situation de certains personnels
relevant du ministre de la France d'outre-mer limite le reclasse-
ment des administrateurs de la France d'outre-mer eux seuls
corps de fonctionnaires de l ' Etat et des établissements publics de
l'Etat. Toutefois, ces dispositions ne font pas obstacle à l 'utilisation
d'un certain membre de ces agents dans les corps des collectivltdi
locales, en particulier dans ceux des administrateurs de 1a préfet
Lure de la Seine ou de la villa de Paris . ' En effet, les adminis-
trateurs de la France d' outre-mer pourront, après leur reclassement
dans les corps de l'Etat, être détachés dans les corps relevant des
collectivités locales et y être méme Intégrés ai les etatùts'particu-
liers desdits corps en prévoient' la possibilité ; 2i les règlements
d'administration publique pris pour )'application de l'ordonnance
du 29 octobre 1958 édicteront des mesures qui, conformément à l'ar-
ticle 11 de la même ordonnance, contribueront à la résorption des
surnombres consécutifs aux opérations d'intégration. II est rappelé
qu'indépendamment des dispositions à intervenir, l ' article 21 du
décret n e 56-1236 du 6 décembre 1056 permet aux fonctionnaires des
corps de la catégorie A, au sens de l'article 17 de l'ordonnance n e 50-
244 du 4 février 19â9, d'obtenir, sur demande, le bénéfice d'une
pension de retraite anticipée à jouissance immédiate . Ces dispositions
sont comparables à celles du décret ne 58. 1092 du 7 novembre 4953
évoqué par l'honorable parlementaire.

, 7271. - y .. Oedonnèehe expose à M. te Premier ministre la situa-
tion difficile dans laquelle se trouvent certains fonctionnaires . appui-
tenant précédemment aux cadres -de -la Franco d'outre-mer qui,
par ordonnance ne, 584030 du 29 octobre 1958; ont été intégrés
dans les cadres métropolitains. : L'ordonnance susvisée stipulant,
article ii, que de's règlements d'administration publique Intervenant
avant six mois en détermineraient les conditions d'application et
aucun règlement n'étant, à sa connaissance, Intervenu, 11 lut
demande tel. S'il est possible de ne pas gespecler let délais linparjlu

14M. - M. Palme.o demande à M. te Premier ministre : l e SI
les fonctionnaires partis volontairement servir en Algérie qui n'ont
obtenu aucun avancement à l'occasion de leur départ, non plus
qu'au cours de leur séjour en Algérie, qui n'ont profité d'aucune
prime de départ oit d'lnslallaflon, eelle•cl n'étanl pas encore 81tr1-



1 bilée, qui ont servi en Algérie pendant plus de deux ans à l'entière
satisfaction de leurs supérieurs hiérarchiques, qui se sont vu attri-
buer la croix de la valeur militaire pour action courageuse, ont
bénéficié d'un avancement à leur retour en métropole, ou simple ,
ment d'une priorité les mettant en meilleure position que d'autres
fonctionnaires de mérite catégorie qui n'avalent pas consenti à partir
en Algérie ; 2• Plus généralement, si des Instructions ont été don-
ri d es pour favoriser ces fonctionnaires . (Question du 18 juin 19511

Réponse . - L'article G de l'ordonnance n^ 59 Ill du h lévrier t99
relative au statut général des fonctionnaires reconnait aux agents
assujettis aux dispositions do ladite ordonnance upe vocation per-
manente à servir hors du territoire européen de la France, notam-
ment dans un service français ou pour l'accomplissement d'une
tâche de coopération technique . L'affirmation de ce principe consacre
une obligation générale qui s'impose à l'ensemble des fonctionnai-
res sans préjuger des Intentions des intéressés et qui exclut la
perspective de l'adoption d'un régime discriminatoire selon la nature
de l'acte administratif eux termes duquel les agents sont désignés
pour servir outremer. En te qui concerne plus particulièrement
l'Algérie, les fonctionnaires, désignés sur leur demande ou selon la
procédure de désignation d'office, peuvent prétendre au bénéfice des
avantages statutaires et pécuniaires attachés au service en Algérie
et définis notamment par le décret n^ 53-351 du 2 avril 1958 pris
pour l'application de la lot n• 57.871 du P . août 1957 relative â
l'affectation ou au détachement de certains fonctionnaires de FEtat
hors du territoire européen do la France.

1534 . - M . Raymond Morgue expose à M . le Premier ministre que,
depuis le jrr juin 1958 et en application du décret n 53-517 du
29 mai 1958, les personnels de police servant en métropole bdnd-
Relent d'une ' indemnité dite de . sujétions spéciales de la police .,
qui s'est substituée à la prime de risques, à l'Indemnité forfaitaire
de déplacement à l'inférieur de la résidence, à la prime de danger
des C . R . S. et à l'Indemnité exceptionnelle de danger des person-
nels de police ; que l'attribution de cette Indemnité a eu pour effet
de majorer sensiblement les émoluments alloués aux policiers que,
cependant, par suite du retard apporté à la publication du texte
prévu e l'article 4 dudit décret, les personnels do police servant en
Algérie n'ont pas, jusqu'à présent, bénéficié de cette prime de

sujétions spéciales ., Alors que, au mois de mal 1958, 500 millions
avaient été prévus pour application à res personnels de dispositions
rigoureusement analogues à celles en vigueur dans la métropole.
Il lui demande s'il peut donner l'assurance que le texte axant les
modalités d'application du décret n e 56-517 du 29 mal 1959 aux per-
sonnels de police en service en. Algérie sera prochainement publié,
ce qui permettra aux policiers nigériens de percevoir l'indemnité de
sujétions spéciales sans que d'autre part, soient remises en cause
les déctslons antérieures accordant à ces personnels des Indemnités
éxceplionnelles destinées compenser les risques permanents encou-
rus par eux. (Question du 19 juin 1005 .)

Réponse . - Le décret fixant les modalités d'application aux per-
de police en service en Algérie du décret ne 58-517 du

29 . mai 1953 Instituant une Indemnité dite do < sujétions de pence
:dit actuellement l'objet d'une dernière mise au point et sera pro-
chainement publié . De menthe à harmoniser le régime indemni-
taire des personnels de police servant en Algérie avec celui des
mornes personnels servant en métropole, sans porter préjudice à
l ' une eu l'autre de ces catégories, ce décret tiendra compte des
avantages dont bénéficient les personnels servant en Algérie et
qui sont destinés à compenser las risques permanents encourus
par eux.

1645. - M. !rodas demande à M. le Premier ministre s'il est exact
qu'un fonctionnaire originaire des' départements d'outre-mer affecté
en métropole ois Il a exercé pendant un séjour Ininterrompu do
cinq années, s ' est vu refusé récemment l'attribution d' un congd
administratif rdglementatrement prévu par les textes en vigueur,
sous le prétexte d ' ineuffiaance de crédits correspondant aux trais de
transport et quelles dispositions Il compte prendre à cet effet, pour
la sauvegarde des légitimes aspirations des ayants droit. (Question
du 25 jobs 1%0.)

Répande; - Dans le cas particulier évoqué, lt n ' est pas possible,
en l'absence d'éléments d'lntormatlon plus précis, éléments quo
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seule détient l'administration gestionnaire, de donner une réponse-
circonstanciée . Cependant, II est lnd'qué, sur un plan très général,
que les fonctionnaires de lEtat originaires des départements d'outre-
mer et en service dans la métropole, bénéficient une fois tous les
cinq ans, sous certaines mutilions prévues par diverses circulaires
du Ministre des finances : d'un congé administratif dont la durée varie
selon le nombre de congés . annuels ' auxquels les intéressés ont
renoncé au cours d.a Ja période de cinq ans considérée, du passag,*
gratuit, et, indépendamment du congé praprement dit, de . délais
de roule ., ces différents avantages étant accordés pour permet-
tre aux Intéressés de passer leur congé dans leur pays d'origine-

MINISTRES D'ÉTAT

1251. - M . Duseeaulx attire l'attention de M . la ministre d'Etat
sur les difficultés rencontrées par les Jeunesses musicales de
France ; Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour permettre à un groupe culturel de plus de 250 .000
personnes de continuer à exister, iQucsiion du 2 juin 1959 .).

Réponse . - Les difficultés rencontrées par les Jeunesses musicales
de France ont retenu toute l'attention du Gouvernement . La sub-
vention allouée à cette association, subvention qui fait l'objet d'un
article budgétaire spécial, n'a pu élre augmentée ces deux der-
nières années en raison des difficultés budgétaires . l'n aménage-
ment est envisagé au titre du budget do 1960 afin quo les Jeu-
nesses musicales de France puissent maintenir leur activité actuelle.

1420. - M . Bourgoin expose à M . le ministre d'Etat que selon
l'artic :e Il do l'ordonnance ne 53-1036 du 29 octobre 1958 des règle-
ments d'administration publique d'application devaient parattre dans
un délai de six mots . Ces textes n'ayant pas encore été publiés,
il en résulte pour l'ancien personnel de la France d'outre-mer une
Insécurité de carrière tout â fait regrettable pour eux-mémos et
gravement dommageable a la mission do la France au point de vue
do la coopération technique auprès des Etats membres de la Com-
munauté . Il lui demande les raisons de ce retard et s'il est possible
de prévoir la date de parution des règlements en question . (Question
du 18 juin 1959).

Réponse, - La mise en oeuvre des dispositions de l'ordonnance
ne 58 .1036 du 29 octobre 1953 nécessite l'intervention d'une impor-
tante réglementation dont l'élaboration doit compter avec la com-
plexité dos problèmes posés tenant d'une part à la diversité del
catégories do fonctionnaires lntéressés, d'autre part aux re'percus-
sions que les mesures envisagées entrotneront nécessairement dans
los corps métropolitains d'accueil . Il est donc apparu que l'éluda
dn problème posé par le reclassement des fonctionnaires de la
Franco d'outre-mer devait être abordée dans le cadre général de
la [onction publique et que les règlements d'administration publi-
que qui s'inscrivent dans le même contexte commun ne pouvaient
faire l'objet d'un examen fragmentaire et échelonné selon les ratd-
gories de fonctionnaires Intéressées. Ces considérations expliquent'
tue la date prévue par l'ordonnance n'ait pas été respectée . I1 est

actuellement procédé à une active mise au point des projets préparés'
par les ministères compétents afin que le règlement de ln situation,
des personnels d'outre-mer ne souffre pas de nouveau retard.,

ARMER'

1376 . - M . Dignon demande â M . le ministre des armées dans
quelles conditions les sous-officiers mariés qui no trouvent pas à
loger leur lamitie dans leur lieu d'affectation peuvent âtre logés

- dans une chambre de sous-officier célibataire . (Question du 9 juin
1959 .1 .

Réponse. - 1a réglementation en vigueur fait obligation dei
loger à la caserne aux seuls sous-officiers célibataires. 410 contre-
partie de cette obligation, le logement est gratuit. En revanche,
les sous-officiers mariés perçoivent l ' Indomnitd de charges mllt•
Mecs à un taux supétleur 8 celui des célibataires et n'ont pas droit
au logement gratuit. Lorsqu'ils ne peuvent loger leur fafillle dans;
leur lieu d'affectation ces ,personnels peuvent obtenir une cham-
bre conventionnée dont 1 admhUStralion supporte en partie le
loyer. Il est certain qu'en raison de le situation du logement dans'
la plupart des garnisons, aggravée per la présence des famille.;
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qui ne peuvent suivre leur chef en Atgirte, la période d'attente,
pour l'attribution d'un logement militaire, dure parfois plusieurs
mois. Toutefois, lorsque des chambres de sous-ofitcieru célibataires
sont disponibles, les chefs de corps en tolèrent l'occupation par
les sous-officiera mariés, séparés de leur famille, étant précisé
qu'il s'agit là d'une lolésas:ce et non d'un droit'

la même- situation, et si un certain pourcentage de logements no
pourraient leur être réservé en priorité dans les groupes nouvelle-
ment construits. (Question du 18 juin 1959 .)

Réponse. - Les organismes d'habitations à loyer modéré ont été
invités, à différentes reprises, par vole do circulaires, à examiner
avec bienveillance les demandes de logements émanant des rapa-
triés de Tunisie, d'Egypte et du Maroc et à dispenser les Intéressés
des conditions de résidence exigées généralement des candidats h
t'attribution d'un logement . Il n'est pas possible, en l'état actuel
des choses, d'aller plus loin dans cette vole . Sans mécomlattre
l'intérêt social que présente la situation des rapatriés, le ministre
de la construction ne peut prendre, en faveur de ces familles, des
mesures qui risqueraient de léser gravement des candidats déjà
Inscrits, quelquefois depuis longtemps, dans les offices d'Il . L . M.
des Douches-du-Dhsne et dont les conditions de logement sont
souvent aussi pénibles. De plus, le centre d'orientation des Fiançais
rapatriés conseille vivement à ces derniers, saut nécessité impé-
rieuse, d'éviter de se fixer dans la zone méditerranéenne ainsi' que
dans les grands centres et de choisir de préférence, pour s'y ins-
taller, les zones où les perspectives de logement sont les meilleures.

1508. - M . La Combe demande à M . le ministre des armées
quelles sont les règles qui président à la passassion, par son
déportement, des marchés de l ' Etat, et notamment en prenant pour
exemple la commande de chenilles de h .olt-tracés qui retient
l'attention de l'actualité : 1° quelles ont dld le, personnes, ès noms
ou ès titres, qui avaient qualité pour passer les marchés, en _sur-
veiller l'exécution, en assurer le règlement financier ; 2° pour-
quoi, 11 a pu dire décidé, après plusieurs mots, d'un premier
contrat, que le matériel en question serait désormais acquis a
des tarifs supérieurs de 50 p . 100 à ceux . qui étaient précédem-
ment pratiqués ; 3° si lei offres de marchées ont été étudiées en

,fonction du seul critère de la dépense à faire ou également de
considérations de personnes ; dans l'affirmative, quelles raisons ont
été assez déterminantes pour passer sur le fait que le fournis-
seur soit. une société intermédiaire comprenant des personnes dont
les antécédents ne justifient guère la confiance et l'honneur atta-
chés au titre de fournisseurs de l'Etat ; 3° qui supporte, dans le
eM prisen exemple, la responsabilité Immédiate ou médiale de
la passation du contrôle et du financement des marchés traités
par son département, au point de vue moral et, éventuellement
pénal ; 5° quelles sont les sanctions éventuellement encourues.
(Question du 18 juin 1959,)

Réponse. - La réglementation générale relative à la passation,
au financement et au contrôle des marchés de l'Etal est appliquée
par le département des armées . Sur le f> une tradition constante,
confirmée par l'article, 138 du règlement de l'Assemblée nationale,
s'oppose à ' ce que des fonctionnaires soient ruts en cause nomina-
tivement à l'occasion des questions écrites. Il est précisé qu'en
l'espèce, toutes les instances compétentes ont élit régullèlement
saisies ; la passation des marchés de chenilles, canada à l'origine
à 1a direction centrale, du matériel parce qu'il s'aglssalt-de simples
opérations d'entretien, a die transférée à la direction des éludes
et fabrications d'armement à partir du moment où l'extension des
opérations en Algérie a créé do neuveaux besoins ; les organls:nes
de -contrôle compétents (commission consultative des marchés et
contrôle financier) ont donné leur approbation à chacun des mar-
chés. Sur le 2°, Il n'a jamais été décidé, après plusieurs mots d'un
premier contrat, que le matériel en question serait désormais acquis
à des tarifs supérieurs de sa y. 100 à ceux qui etaient précédem-
ment pratiquée. Sur le 3°, les offres de marchés n'ont pas été exa-
minées en fonction de considérations de personnes, , mals seulement
en fonction des besoins à satisfaire (notamment quailtd des fourni-
tures et délais), ainsi que des néecssités tenant au déséquilibre de
la balance des comptes. La pénurie de devisés tartre a 'Mead
l'edministratlon à rechercher le transfert en France de le fabrication
des chenilles, et la société contractante s'est révélée la . seule en
mesure dé réaliser cette fabrlcatlon . " Adeline grande .entreprise
française ne s 'était, en effet, intéressée, ' e,façon suivie, au cours
de ces dernières armées, à la fabrlcatlon' d'un tel matériel dont la
mise au point technique est très délléate et dont les débouchés
commerciaux sont aléatolres . Sur le `te,la procédure suivie a été
parfaitement régulière en ce qat eédcerne la passation, le contrôle
et le financement des marchés en cause . Sur le 50, si des lrrdgulà-
rltés avalent éld commises, ce qui n'est pas le cas, les sanctions
encourues auraient été celles prévues par les textes en vigueur,.,à
sgvotr sanctions disciplinaires et éventuellement, traduction devant
la cour de discipline budgétaire .

	

'

1447. - M . Coudray expose à M . le ministre da ta oonstruotisre'
que les sinistrés de biens mob iliers • d'usage courant et familial.
dans une résidence secondaire sont exclus de la priorité d'dgo fnsil-
tuée pour le payement des indemnités . Il lui demande s'il ne jugé
pas opportun et équitable de foira bénéficier de celte priorité les
sinistrés de résidence secondaire ayant des, ressources modestes,
(Question do .18 juin 1%9.)

	

-

Réponse.- La mesure préconisée se concevrait dans .l'bypothesd
où le règlement des dommages afférents aux mobiliers d'usage
familial devrait encore être étalé sur plusieurs années . Or, 11 est
maintenant possible d'affirmer, sous la seule réserve du vole qué
le Parlement sera, le moment venu, appelé à émettre, que 'les
crédits nécessaires à la liquidation définitive des dommages do
l'espèce seront Inscrits au budget l'année prochaine . Les personnes
auxquelles 11 est fait allusion devant être Indemnisées au plus tard
en 1900, il ne semble pas, compte tenu do la prozimlté de l'échéance
envisagée,' qu'il soit opportun de remettre en cause l'ordre de prlo-
rilé actuellement en vigueur, les possesseurs de résidences secon-
daires, bien quo parfois de condition . modeste, n'étant pas, d'unie
façon générale, susceptibles de figurer parmi les catégories de sinis-
trés particulièrement défavorisés. Si, exceptionnellement, des sinl5-
lrés dont le mobille: a été détruit ou endommagé dans une résl•
dénec secondaire se trouvent dans une situation spécialement digne
d'lntérét, 11 demeure cependant possible de régler leur Indemnité
au titre des • cas sociaux

COM6TRUCTIOM

1421 . - M. n'absente* attire l' attention de M . la ministre de la
senstraotlon sur les difficultés qu'éprouvent à se loger les 25 .000
rapatriés de Tunisie, d'Egypte et du Maroc ayant élu domicile dans
les fioucilu-du .rtlaline, -Il lui demande s'il ne serait pas posetble-d'lm-
poser eus organismes d'in. L . M., au profit de ces rapatriés dignes
de, la i aolllaitude de leurs compatriotes, une bonification de pointe
analogue à cella déjà consentie aux fonctionnaires se trouvant dans

1450 . - M. Bilieux expose à M . te ministre de la construction
qu'un arrêté du 19 janvier 1959 (Journal officiel du 2.3 janvier) e
fixé nu_e mars 1959 la date lin ite après laquelle les sinistrés ; qui
n'auraient pas encore complété leur dossier seraient déchus de
tous droits à Indemnité . Cette disposition vise en particulier tous
les sinistrés mobiliers n'ayant pas reçu du ministre de la constnte-
tton leur décision portant évaluation définitive de l' indemnité, '
s'agisse do résidence principale, de résidence secondaire, de r.
Iler' courant ou de biens de succession. II lut demande : 1 . :1
est le nombre de sinistrés qui ont été ainsi évincés de leurs droits
à Indemnité ; 2° comment des sinistrés n'ayant pas reçu, du fait
do la carence du ministère de la construction, la décision portant
évaluation définitive d'indemnité peuvent être forclos . (Question
du i.8 juin 1959 .)

Réponse . - D'une manière générale, quiconque demande à bdnéll-
cler d'un avantage prévu par la loi et subordonné par celle-cl à
certaines conditions, doit présenter à l'appui de sa requête tous lest
éléments et justifications permettant d'en apprécier le blen•fondé.
En ce qui concerne les sinistrée mobiliers, la constitution do leur
dossier est dans la quasi-totalité des cas extrêmement simple et
tous les sinistrés diligents ont eu depuis le janvier 1957, date
d'entrée en vigueur de la lot du 28 octobre 1936, !rés largement la
possibilité de Ies établir . C'est pourquoi il est apparu à la lois
possible et nécessaire de fixer un terme à la présentation des justi-
fications requises, alors que le règlement des dommages de guerre
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est entré dans sa phase finale de liquidation et qu'il est de l'intérêt
Igénéral d'en terminer au plus tilt. Avant la publication de l'arrêté
du 19 janvier 1959, de nombreuses correspondances ont été adressées
aux lntérescés par l'administration . De plus, une publicité très large

'a été dom :ée aux dispositions de l'arrèlé du 19 Janvier 1959, tant par
)'administration au moyen de nombreux communiqués de presse,
que par les associations de sinistrés . Aucune Indication ne peut
encore être donnée quant au nombre de sinistrés qui se trouveraient
forclos ou seraient susceptibles de se voir opposer la forclusion en
vertu de l'arrêté précité . Il est précisé enfla que ce n 'est pas
l'absence d'une décision évatuative qui est par elle-même suscepti-
ble d'entrefilet la déchéance du droit 8 Indemnité, mals bien l'état
Incomplet du dossier rendant impossible l'établissement de cette
décision évalualive.

1116, - M. Strate« expose à M . le ministre de ta construction
que, par voie d'affiches, il est, depuis assez longtemps, fait un
appel en faveur des étudiants pour que les locataires des locaux
d ' habitation consentent à 3ou1-louer une chambre afin de permettre
d ceux qui seront l'élite de demain de pouvoir résider dans les villes
1 facultés ; qu'à partir de la date d'application du décret n• 53.700
du 9 août 1963 le prix surface corrigée de toute pièce sous-louée e
passé au prix valeur locative mais que, depuis la, modification de
l'article 31 bis de la lot n• 48-1300 du l et septembre 1918 par le
décret n e 58.1317 du 27 décembre 1958, le prix valeur locative s'est
subrogé au prix surlaée corrigée non pas quant à la seule pièce
sous-leude, mals pour l'ensemble du local ; que le décret n• :8-1318
du 27 décembre 1958 a fixé un prix tel de valeur locative que ce:ut-ci
a doublé par rapport à ce qu'il était en 1918 . 11 lui demande s'il
trouve équitable que les personnes ayant répondu à l'appel en
laveur des étudiants soient à ce point pénalisées et quelles mesures
Il compte prendre pour qu'il n'en soit plus ainsi dans l'immédiat,
remarque étant talle que la qualité d'étudiant peut être prouvée
lndubllablement . (Question du 18 Juin 1959 .)

Réponse . -- Il ne parait pas possible de faire Une discrimination,
qui eo Justifierait difficilement, entre les catégories de sous-iota•
haires et d'aménager en faveur des seuls étudiants les dispositions
del'arlicle 31 bis de la loi du 1•r septembre 1918, Modifié par le
décret na 58-1317 du 27 décembre 1938 . Cependant, les conséquences
que ce texte risquait d'avoir dans certains cas, et spécialement à
l'égard des étudiante, n'ont pas ébnppé aux services du ministère
de la construction . Celui-cl a établi un projet do décret qui est
actueliement soumis à l 'examen des autres départements ministé•
dols Intéressés et qui, pour le cas de sous-locallon d'une pièce
touée dans un appartement par ailleurs suffisamment occupé, pré.-
Net l'application immédiate de la valeur locative à une traction)
séulentènt de la surface de l'appartement, au lieu de la totalité.
Ainsi se trouvera levé tout obstacle au maintien ont au développe-
ment des sous-locations consenties à des personnes seules, notera•
ment à des étudiants.

'MI. - M. Telsseire expose à M . le minitel do la oonatruotlOn
qu'un sinisile d'origine ayant un dossier D . S. mobilier et Immobi-
lier n cédé en juin 1917 son tonds de commerce en tant qu'épave
en se réservant le bene .- 'e du sinistre ouvert à son nom et déposé
dans les délaie légaux . Il lui demande st l'intéressé devait, en appli-
calion de l'article 73 bis de la loi du 28 octobre 19i6, modifié par la
loi du 18 Juba 193G et par celle du 7 avril 1957, présenter une
demande nu M . n, L . pour conserv er ses droits, oyant reçu, avant la
sortie de la circulaire d'application du 12 octobre 1954, un refus
d~aequérlt (septembre 1950) les droits ou sinistre de la part des
successeurs. Faut,ll obligatoirement produire une pièce ayant date
certaine . (Question du 18 juin 1,K9.)

Réponse. - L'affaire signalée par l'honorable parlementaire semble
concerner la cession d'an fonds de commerce sinistré par faits de
guerre, et non par talle d 'occupation . S'il en est bien ainsi, 11 y a
lieu de remarquer qu'à l'époque de la vente, los textes en vigueur
soumettaient toute mutation d'un bien sinistré et du droit à
Indemnité y attaché à l'autorisation administrative . Cn outre, ces
textes liaient Indissolublement Io bien et le droit et no permettaient
d'on paella réserve, nu profil du vendeur, du bénéfice do l'Indemnité.
La vente du bien sans le droit à Indemnité entratnait la porte de
ce droit tant pour le vendeur que pour l'acquéreur. Cependant, la
i0t n• 56. 589 dt1 le juin 1956 e permis de procéder à la régularise-

lion de telles cessions et a ouvert un délai, que la loi n• 57 . 153
du 9 avril 1957 (J, 0 . du 1D avril 19:7) a prorogé jusqu'au 1• r mat
1937, pour effectuer les démarches nécessaires prévues par l'arti-
cle 16 de la lot du 18 juin 1956 précitée. Le vendeur devait avant
l'expiration do co délai demander à son acquéreur, par lettre
recommandée avec accusé de réception ou par acte extra-Judi-
ciaire, de lut payer le complément de prix représentant l'achat du
droit à indemnité . En cas de refus de l'acquéreur, Il pouvait utili-
ser l'indemnité qui devait lui être accordée conformément aux
dispositions des articles 19 et 31 de la loi du 53 octohre 19 .0. Le
vendeur qui a ainsi actionné son acquéreur a pu voir son offre
explicitement refusée par celui-ci. Dans celte hypolbèse, il lut
appartenait d'adresser ce refus au directeur départemental du lieu
du sinistre . SI l'acquéreur ne répondait pas dans Io délai de troll
mois à l'offre qui lui était talle, son sl ence devait être Interprété
comme une renonciation de sa part à acquérir le droit à Indemnité.
Dans cette seconde hypothèse, il appartenait au vendeurs d'apporter
à l'administration la preuve qu'il avait bien effectué les démarches
nécessaires dans les délais légaux . Toutefois, l'administration ne
peut faire jouer, au profit du cédant, les dispositions des articles 19
ou 31 de la loi du 53 octobre 1916 que lorsqu'elle s'est asswée que
l'acquéreur n'a vraiment pas répondu aux offres qui lui ont été
bites . Dans ces conditions, st le elnislyd d'origine visé dans la pré-
sente affaire peut apporter la preuve que les formalités ont été
accomplies dana les dé :ale légaux, et s'il est en possession d'un
refus catégorique de son acquéreur' daté de septembre 1956, aucune
difficulté ne devrait en principe se présenter pour le règlement
éventuel du droit 8 Indemnité . Il serait cependant préférable que
l'honorable parlementaire soumette à nf . le ministre de la construc.
tien le cas parlleulier auquel 11 s'intéresse, en communiquant tous
renseignements permettant d'évoquer ce dossier.

1502 . - M . Fenton demande à M. le ministre de ta construotiore
s'il n'estime pas que, dans une convention passée ea vue du
logement des fonctionnaires entre l'Elat et un organisme constructeur
utilisant les primes à la construction, une clause prévoyant la rési-
liation de la location en cas de cessation de fonctions donne au
titre d'occupation le caractère d'un accessoire du contrat de travail,
le local devenant de ce fait un logement de fonction, contrairement
aux dispositions de l'article 11 de la lot n e 50-851 du 21 juillet 1950.
(Question du 18 Juin 1959 .)

Réponse . - L'article 278-3 du code de l'urbanisme et de l'tiabl-
tatlou, 1-su de l'arllcle ter du décret n e 51-1119 du 10 novembre 1951,
autorise l'Etat à passer des conventions avec des organismes cnns-
trucleurs en vue de réaliser des logements destinés à être loués à
des fonctionnaires et agents de l'Etat en contrepartie d'une conta . .
bution financière dont le montant et les modalités sont fixés dane
lesdites conventions; ce texte précise, notamment, quo l'octroi de
la contribution de l'Etat ne lait pas obstacle à l'aliribulion des pri-
mes à la construction . La commission Interministérielle, Instituée
par le décret n• 55.119 du 19 janvier 1955 pris pour l'apptlralinn des
dispositions prdcltées, a InirWlult, dans les conventions qu'elle est
chargés de préparer, une clause de précarité d'occupation en ras de
cessation de service des lonctlonnalres attributaires des i' .gemente.
L'article 200 du code de l'urbanisme et do l'habitation a d'ailleurs
prévu une même précarité d'occupation des logements réservée aux '
fonctionnaires de l'Etat dans les constructions d'habilallons à loyer
modéré. Toutefois, ces logements ne sont pas allillmés aux fonce '
tlonnaires eu égard aux postes qu i lle occupent ; les attributaires sont
chot;ls suivant leurs beselns et leurs slluallons de famille respec-
tifs . De plus, les conventions prévoient que les logements en causa
peuvent, le cas échéant, être louas à d'autres personnes qu'aux fonc
tlonnaires de l'Elnt. L'ensemble des n'opius ninsl prises dans ' le
cadre des prescriptions do l'effile 278 . 3 précité / est conforme à '
l'esprit et à la lettre de rit texte slwlclalenvenl consacré nu logement
des personnes aynul la qunlild de fonrtlennntres on ngenls de l'État,
et d'antre part n'a pas pour con ;équenco de conférer juridiquement
au titre d' occupation le caractère d'un accessoire du contrat de
travail.

1514 . - M. Lemaire expose à M . le ministre de la eonstraetlon
quo le nouvel arllele 4 (4•) du décret du 14 septembre 1931, lot qu'il
a été modifia par l'ordonnance dit Si décembre 1958, permet désor-
mais l 'acggisitlon d'Indemnités de dommages de guerre, accompa-
gnée da .7utsfert ou da rlienaernent d'affectation des Indemnités
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et • le transtert ou changement d'affectation a pour objet la cons-
truction, dans les régions sinistrées ou dans les communes où
existe un service du logement, d'immeubles d'habitation à usage
de résidence principale destinés à la Iocation et conformes aux
ormes et caractéristiques fixées par arrété du ministre de la cons-
truction • . Afin de préciser les nouvelles possibilités offertes aux
sinistrés par le nouveau texte . Il lui demande : 1° si des sinistrés
titulaires d'indemnités d'un trop faible montant pour leur permettre
d'envisager la reconstruction d'un logement peuvent être autorisés
à se grouper en sociétés, auxquelles ils Ieraient apport de leur
droit à indemnité en vue d'édifier des logements dans les conditions
fixées par l'article 4 (4^) précité ; 2 . si des non-sinistrés, personnes
physiques ou morales, peuvent être autorisés à acheter des indem-
nités de dommages de guerre en vue de la réalisation d'un pro-
gramme de construction d'immeubles locatifs ; 3• ces deux points
supposés résolus par l'affirmative, si les personnes physiques ou
morales se livrant, dans ces conditions, à la construction d'irnmeu-
b)es d'habitation bénéficieront ?agilement d 'un règlement en titres
des indemnités (Question du 18 juin 1959 .1

Réponse. - Les dispositions de l'article 611 de l'ordonnance
n• 58-1453 du 31 décembre 1953 ont eu pour objet, dans le cadre
de la politique générale du Gouvernement tendant à favoriser la
construction de logements à usage locatif, de desserrer la régle-
mentation Imposée par l'article 4-4 e du décret n• 5 .1-958 du 14 sep-

tembre 1955 relatif à la reconstruction immobilière . Dans cet esprit,
il parait Intéressant de faciliter les opérations auxquelles lait allu-
sion l'honorable parlementaire et les questions qu'il a posées
appellent les réponses suivantes : le tout d'abord, Il est effectivement
possible aux sinistrés titulaires d'indemnités de dommages de guerre
de nature immobilière, agricole ou professionnelle d'un trop faible
montant pour leur permettre d'envisager la reconstruction d'un
logement soit de se grouper en société, soit d'entrer dans une
société do construction déjà existante en demandant l'autorisation
de faire apport à ces sociétés de leur créance de dommages de
guerre. Les titres, actions ou parts sociales remis en rémunération
de l'apport de l'indemnité ne peuvent être cédds qu'avec l'agré . -
ment du ministre de la construction pendant une période de cinq ans
à compter de l'achèvement des travaux . Mais l'administration adop-
tera à cet égard une politique extrêmement libérale ; 2 e les per-
sonnes physiques ou morales non sinistrées peuvent acquérir des
Indemnité pour les investir dans des constructions ; de telles opé -
rations ne sont plus limitées aux seules réglons sinistrées, mals
peuvent désormais être également réalisées dans toutes les com-
munes pourvues d'un service du logement . De plus, l'obligation
d'affecter les logements à la location, tout en étant strictement
maintenue, n'est plus assortie de la priorité qui devait être réservée
auparavant aux anciens locataires d'immeubles sinistrés . Dans les
deux cas visés au l e et au 2• ci-dessus, les autorisations nécessaires
seront délivrées par mes services avec d'autant plus de bienveillance
que les programmes présentés seront plus intéressants : il poutre
s'agir d'opérations parlieuttéres de peu d'Importance, mats, d'une
façon générale, Il sera sans doute préférable d'envisager des pro-
grammes plus vastes d'immeubles collectifs ou de groupes de mat-
sons individuelles, étant entendu que les logements construits
devront être affectés à la location nue . Les normes et caractéristiques '
auxquelles devront obéir les constructeurs sont, en l'espèce, confor-
mément aux dispositions do l'arrêté du 25 novembre 195 .1, celles
des logements économiques et familiaux ou des Il, L . M. Il y a
Intérêt, en effet, à construire le plus grand nombre de logements
possible, mals 11 est nécessaire que ces logements compr,tent un
confort suffisant ; 3° la question du règlement des Indemnités quI
seront affectées à des opérations de celte nature doit Cire examinée
en fonction du volume général des programmes de reconstitution
L réaliser et du rythme de leur exécution . Par ailleurs, ce n'est
qu'après le vole du budget do la caisse autonome do la recons-
truction pour 1960 c( la fixation du plan de liquidation des dommages
de guerre que des prêchions pourront être valablement données en
cette matière . Toutefois, les promoteurs de programmes de construc-
tion de logements recevront toutes indications utiles, lors du dépôt
de leur projet, sur les 'conditions dans lesquelles pourront être
réglées les indemnités qu'ils affecteront au financement de ces
opérations.

1827 . - M. Jean-Albert local demande à M . le minbtre de la
og teteuetlon quelles mesures II compte prendre pour que les petites
entreprises commerciales françaises à caractère familial, constituées
ion' derme de aocldtde à retmonsablllté limitée, ;Vil ont subi à

l'étranger des dommages de guerre, puisernt recevoir réparation
du préjudice qu'elles ont subi, alors que l'ârticle 20 de la lot du;
3 avril 1955 ne permet d'indemniser que les personnes physiques
qui ont subi de tels dommages . (Question du 18 juin 1959.)

Réponse - Les administrations intéressées (ministère des affaires
étrangères, ministère des finances, ministère de la construction)
ont procédé à des échanges de vues afin de déterminer les condi-
tions dans lesquelles pourraient être indemnisées les personnes
morales sinistrées à l'étranger. Ces études n'ont pu jusqu'ici aboutir.
Il s'agit, en effet, d'un problème complexe, en raison notamment de
la nécessité d'harmoniser les dispositions nouvelles avec celles de
la loi du 28 octobre 1916 sur les dommages de guerre, qui excluent
eu champ d'application de ce leste les dommages subis par des
sociétés ayant leur siège eoclat à l'étranger.

1543. - M. Davouat demande à M . le ministre de la construction
si le locataire d'un local à usage professionnel doit obligatoirement,
bénéficier des avantages prévus par le décret n• 59-606 du 5 mai 1959,1
et notamment de l'abattement de 15 mètres carrés par personne à•
charge, sur la surface servant de hase au calcul du loyer, lorsque ce
locataire est lui-même propriétaire dans la même ville d'une mai-
son d'habitation proche de son local professionnel et vacante, et
d'une résidence secondaire également très proche . Le propriétaire
du local professionnel ne peut-il se baser sur les possibilités de loge- i
ment dont dispose son locataire dans ses propres propriétés pour
refuser l'abattement prévue par la loi . (Question du 19 juin 1959 .)

Réponse . - La possibilité d'option prévue par le décret n• 59%06
du 5 mai 1959 est ouverte à tous les locataires de locaux à usage(
d'habitation et professionnels. Il n'est pas possible en effet, de
subordonner cette option aux possibilités éventuelles de logement
dont dispose chaque locataire . Le propriétaire du local visé pari
l'honorable parlementaire parait, en revanche, fondé à notifier au
locataire un congé au titre de l'article 10, 9 e , de la lot du 1'r sep-!
lembre 1948 . 11 appartiendrait, dans cette hypothèse, au tribunal
judiciaire compétent d'apprécier si l'un des deux autres locaux dont
dispose le locataire est susceptible de répondre à ses besoins, tant'
familiaux que jtrofesslonnels.

EDUCATION NATIONALE

1473. - M . Ernest Denis demande à M . le ministre de l'éducation
nationale de lui préciser l'activité du service chargé du groupe-
ment des achats de matériels scolaire et universitaire, tant pour,
l'achat que pour la vente et la livraison, le régime fiscal des maté-
riels achetés par ce service, l'Importance des transactions-réalisées,'
ainsi que les avantages de ce système et éventuellement les difficul-'
tés rencontrées. (Question du 18 juin 1959 )

Réponse . - Le service de groupement des achats de matériels '
du ministère de l'éducation nationale est chargé de grouper lest
besoins des établissements d'enseignement afin de passer, en temps)
opportun, des marchés importants aux divers fabricants, méthode
préférable à celle qui consiste à disperser les crédits budgétaires,
d'équipement mobilier sur 1.000 à 1 .500 établissements, chacun d'eux
ayant ensuite à passer une commande Isolée pour chaque élément
d'équipement auprès des fabricants . Les matériels commandés, Inté-
ressent principalement les mobiliers des classes, des dortoirs, des
réfectoires et des services administratifs de nos établissements d'en- t
saignement . lis ont fait, cour la plupart, au préalable l'objet d'un'
agrément par une commission à caractère pédagogique et technique '
indépendante du service de groupement, Le service fénctionne selon;
les règles propres aux comptes de commerce . Il est un orgonistnè àI

la fol= administratif et commercial . En tant qu'administration, 11'
est assujetti à toutes les formalités administratives classiques : com-i
mission d'achats spéciale au service nommée par arrétés ministérielà
des 22 janvier 1951 et 8 août 1958, et composée outre les représen'
lents des directions Intéressées du ministère, de représentants du
ministère des finances et des affaires économiques et du ministère '
de l'industrie et du commerce . Avis de ln commission consultative
des marchés du ministère de l'éducation nationale peur les com-
mandes supérieures à 40 millions. Contrôle des dépenses engagées,
portant sur les engagements des dépenses et sur les ordonnance-
ments . Contrôle de la paierie générale de la Seine : • payements
administratifs . . Contrôle de la comptabilité publique, sa situation
hebdomadaire, et son bilan annuel . Contrôle de la cour des compter!
gis tari que compte de commerce, 1j est Tenu de prendre en charge
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la totalité de ses trait de gestion, notamment des frais de person-
nels, les trais .de transports, Pacha' de ses véhicules, les-loyers
de ses divers magasins, les charges sociales afférentes aux person-
nels, etc . II produit tous les ans un Lilan et un compte d'exploita
lion qui, naturellement, doivent dire en équilibre . En raison même
de l'Important effort d'équipement du ministère et de l'intérêt quo
présente le serv ice, le chiffre des achats de matériels et des cessions
e cru constamment au cours des récentes années . Il a atteint au
cours de l'année 1953 le chiffre de h milliards 538 millions de ces-
sions, et ses Irais généraux, personnel, transports de matérieLL, etc .,
pour ?a même année se sont élevé ; à 300 millions, soit une dépense
de l'ordre de 7 p. 100. Indépendamment de nos établissements du
second degré et du technique, qui ont recoure à lui, obligatoire-
ment, de nombreuses municipalités et services publics, qui n'ont pas
la inertie obligation, s'adressent au servire et, au cours de l'année
1953, ils ont bénéficié de près de 2 milliards de cessions. Ils y
trouvent un Intérêt tant au point de vue de la qualité des mobiliers
que do leurs pris. L'intérêt de ce groupement de commandes qui
permet d'dialer les fabrications sur une année entière dans las
usines est évident sur le plar, économique . Les résultats auxquels
le service est parvenu le confirment . Une salle de classe s'équipe
Pli rien au méme prix qu'en 1951, avec 20 pupitres à 2 (dace ;, 1.
hnrcan de martre, 1 bibliothèque . Ainsi les hausses de prix de ces
5 dernières années se trouvent complètement absorbées par la tech-
nique du groupement de commandes .

barème d'accès aux cours complémentaires, le normalien conserva
tout au long de sa carrière deux points de supplément par rapport
à l'ancien remplaçant qui, au bout d'un certain nombre d'années
d'exercice, a rcrlainement acquis- la méme qualification profession•
nette. 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
la différence injustifiée soit réduite et que le recrutement non noi e
malien qui Miel à descelle le plus important par le nombre, ne soit
pas à ce point brimé à une époque DU le déficit en instituteurs
est important . (Question du 1S juin 1959 .)

Réponse . - Avant l'inlrrvcntion de la lot du 8 mai 1971 fixant
la situation du personnel remplaçant de l'enseignement du- pre-
mier degré, la titularisation des intéressés ne pouvait être acquise,
du fait de l'organisation départementale de l'enseignement pri-
maire, qu'au fur et à mesure des vocances d'emplois, Théorique•
ment après 1 ans de remplacemeuls, mais souvent dans les dépars
lamente mi le personnel est pléthorique après un délai beaucoup
plus lon g. En outre, les inslituteurs et inslitulrices remplaçants ne
percevaient de rémunération qu'autant qu'un remplacement leur
était effectivement confié . La loi du S mai 197.t a osé une limite
mu temps de mise à la disposition requise pour la slagiarisalion et
la titularisation . Aue termes de l'article 7, paragraphes 2 et 3 : s les
instiiuleurs et institutrices remplaçants titulaires du certificat d'apll
tuile pédagogique, reçoivent une délégation de stagiaire au 1• r jan-
vier qui suit la qualrième année de mise à la disposition de l'ins-
peclion académique. Ils sont titularisés au i.r janvier suivant	
pans les départements déficitaires, ces délais son' réduits d'un an.
Celte rcglemenlalion donne donc désormais aux insliiuieure rem-
plaçants toutes assurances quant aux délais requis pour être
tibdarisés . La loi du S ruai 1971 leur a apporté également des
garanties en ce qui concerne la stabilité de leur situation flnan-
cière : elle a institué en leur laveur (article :.1 = une rémunération
lise mensuelle . sensiblement égale au quart de la rémunération
mensuelle de l'instituteur stagiaire ; pendant les périodes d'attente
d'emploi, les remplaçants qui complètent leur formation profession-

dans une école à proxlmilé de leur résidence perçoivent,
outre la rémunération fine précitée, mue indemnité pour frais de
déplaremenl. D'autre part, le décret du 3 octobre 1976 a créé, au
profit des instiluleurs remplaçants appelés à effectuer leurs fonc-
tions en dehors de la localité oit Ils résident habiluellement, une
Indemnité journalière spéciale . Celle hrdemnilé est due également
pour toute nouvelle affectation en dehors de la loralilé cd' résident
les intéressés . Enfin, Il est rappelé à l'honorable parlementaire
qu'an moment de leur titularisation, les Instituteurs remplaçants
ltir né pirlent, nu litre des dispositions de la loi du 22 juillet 1931,
d'une majoration d'ancienneté de classe égale nu temps de ser-
vice effectué depuis le 1•r janvier qui suit l'obtention du C . A . P . Ces
arnélioratione sueressives de ta situation des instiluleurs rempla-
çants ont réduit considérablement la différence qui exislait aupa-
ravant entre leur situation e'. celle des Insliluteurs issus de l'école
normale . Toutefois, si les Inléréls des Insliluleurs remplaçants
continuent de faire l'objet de foute la bienveillance des services du
ministère de l'éducation nationale, il semble tout à fait Impossible
d'assimiler ces manne aux inslitnleurs normaliens. Ces derniers,
en effet, ont dut satisfaire à un concours d'entrée, seuil soumis à
un engagement décennal et doivent subir, avant leur sortie de
l'école normnlo un examen do nu d 'éludes . Il est donc Iégllu ne
quo les in<üluteurs issus des écoles normales conservent par rap-
pel.' à leurs collègues recrutés sans concours un avantage de car-
rière devenu d'ailleurs assez mince.

1414. - M. de Kerveauen expose à 14 . le ministre de l'éducation
nationale que la population rurale, qui représente Si p . 100 de la
population française, hésite à envoyer, comme il serait naturel, ses
enfants suivre en ville l'enseignement secondaire ou technique, en
raison des lourdes charges que ce déplacement occasionne, ne
serait-ce qu'au point de vue des prix de Iranspoels . D'autre part,
malgré l'aide de l'Etat, la construction d'Internats pour les enfants
venus des zones rurales est très onéreuse . li lui demande, si, pour
pallier ces difficultés, réduire les Irais des familles et les dépenses
de l'Etat en construction d'internats, ainsi que pour freiner un
dangereux exode rural, Il n'envisa g e pas de promouvoir une pull-
tique de ramassage scolaire dans les campagnes pour les enfants
qui fréquentent les cours secondaires ou techniques, politique qui
devrait être subventionnée par le plan national . (Question du
as juin 1959.)

Réponse . - Le ramassage des élèves, officiellement encouragé par
le ministre de l'éducation nationale depuis plus de 20 ans a pris
un nouvel essor depuis la publication du décret n• 53-818 du 5 sep-
tembre 1953 . Les disposliors do ce texte ont .permis un dévelop-
pement appréciable des services de ramassage puisque le nombre
des circuits subventionnés est passé de 23 en 1953 à 51 en 1971,
77 en 1955, 137 en 19511, 211 en 1957, 315 en 1939, pour des subven-
tions qui passaient do 7 misions en 1955 à 2l millions en 1950.
41 millions en 1917 et G;1 millions en 1958 . Toutefois, ce servisse
fonctionne surtout au profit de ; élèves des classes primaires élémen-
taires .'il n'a pas échappé au ministre de l'éducation nationale qu'Il
convenait d'étendre le bénéfice du ramassage scolaire aux élèves
fréquentant les court complémentaires, lycées, collèges, établis-
sements de l'enseignement technique à la fois pour augmenter le
taux de scolarlsation des entants des milieux ruraux et pour éviter
dea constructions d'internats . 11 est évident quo le développement
du ramassage diminuera les besoins en internais et pourra de ce rail,
enlralner certaines économies. La commission scolaire du commis-
sariat général du plan a été saisie du problème du ramassage dans
son ensemble pour élaborer une doctrine dans ce domaine et prévoir
un mode de financement approprié . La question qui préoccupe
l'honorable porlemenlaire est donc activement étudiée par celle
commission . Dés que je connallral ses conclusions, Je ne manque-
rai pas do prendre, en accord avec mes collègues des départements
ministériels Intéressés, les mésuses qui s'imposent pour apporter
g ce problème - une solution satisfaisante.

1474. - M. Deiheoque expose à M. le ministre de l'éducation nattes
nais que Io sort réservé aux instituteurs recrutés sur titres et Ut*
larlsés seulement quatre ou six ans après leur mise à la disposl•
tien des Inspecteurs de l'enseignement primaire est trop profondé-
ment différent do celui fait aux Insllluleprs Issus de l'école nor-
male . Exemple est donné qu'un instituteur suppléant recruté en
1914 n' est Ltularlsd dan4 la Seine qu' au l.r jsnv:ec 1%Q. Dans l q

1477. •- M. Delbecque expose à tél . le ministre de l'éducation natio-
nale : 1• que les inspecteurs de l'enseipnenuwt primaire mut vic-
times d'un déelasscntcnt bnposé en 1917, qu'ils soin également les
victimes d'un clivage territorial élabiissaul un double cadre pari-
sien et prssiucial ; quo let mesures d'accéh'raIWn d'avancement
dont bénélb'teut, depuis octobre 1958, les Insliluteurs et les profes-
seurs ne leur sont pas appliquées ; :1" qu'en tait leur nomination
aboutit, pour les plus jeunes . qui sortent du cadre des professeurs,
à une diminuliun do traitement '.e cunrours étant ainsi déserté . Il
lut demande quelles mesures il compte prendre peur rendre nul
inspecteurs de l'enseignement primaire leur situation matérielle et
morave, et en particulier leur redonner une échelle Indiciaire nor-
male . (Question du 18 juin ti ssO .)

Réponse, - En attendant le Malet des insprrlcurs de l ' enseigne.
ment primaire aclurllemenl à l'étude, qui doit mettre fin aux Misa-
vanlages dy carrière signalés , par l ' honorable parlementaire, un pro-

ev
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: I Jet s'inspirant des mesures prises en faveur des professeurs et des
Instituteurs a été soumis aux autres ministres, intéressés pour élude
et approbation . Ce projet ferait dispai•aitre les anomalies qui exis-
tent actuellement en particulier dans le début de la carrière des
inspecteurs de l'enseignement primaire.

1501 . .- M . Delbeeque expose à M . le ministre de l'éducation natte-
'a nte que la circulaire ne 410 du 21. février 19 :,8 de son ministère
'parait peu compatible avec une saine doctrine économique . Celte
circulaire, enjoignant aux rectorats de passer obligatoirement les
commandes par l'Intermédiaire du service de groupement des achats
de matériel, établit au bénéfice de cet organisme un urunupuic da
fait contraire à la liberté commerciale el, en dernière analyse, aux
Intérêts de l'Etal ; que la centralisation ainsi arbitrairement créée
aboutit, non seulement à occuper de nombreux fonctionnaires, mals
encore à confier un chiffre d'affaires annuel dépassant le milliard
A l'ap p réciation d'un personnel seul juge ers la matière, sans qu'il
ait une formation technique et commerciale appropriée ; que par
ailleurs la cmnptexiti de l'appareil administratif afférent à lu ges-
tion de cet organisme empéche les fournisseurs, qui jouissent pour-

i tant d'un privilège issu d'une certaine routine, de respecter les
délais de livraison, que malgré cela la qualité des matériels li vrés
est trop souvent contestable. Il lui demande quelles mesures Il
compte prendre pour remédier à ces inconvénients, d'autant qu'Il
n'existe que douze centres d'achats pour dix-sept académies, ce
nul parait Indiquer que cinq académies sont dispensées sans dom-
mage apparent de l'application de la circulaire n e 410 précitée.
IQuestion du 18 juin 1959 .)

Réponse . - La -circulaire n o 420 du 21 février 1958 ne fait qu'éten-
dre, dans toutes les académies, aux établissements qui relèvent

- .des directions du second degré et de l'enseignement tec ;udque des
mesures déjà en vigueur pour d'autres directions au sujet de l'équl-

,pement mobilier. Dans le même esprit, les administrations de
.11 'Etat ont obligation pour certains équipements : les véhicules auto-

.moblles, machines à écrire• machines comptables, de les acquérir
par l'Intermédiaire de l'administration des domaines qui, par l'im-
portance des marchés ainsl .groupés, obtient des conditions étidesn-

, ;ment avantageuses, auprès des fabricants. SI le ministère de redus
~cation nationale devait fractionner les crédits annuels dont il
dispose pour l'équipement des locaux scolaires entre pins de

, 4.000 établissements et, en outre, répartis sur une centaine d'objets,
11 renoncerait par là même à la possibilité d'achats groupés dont
l'intérêt pour la consultation des fabricants est indispensable . Le

. service de groupement des achats de matériels est, non pas un
organisme privé mais un service public fonctionnant scion les règles

- applicables aux comptes spéciaux du Trésor : son bilan annuel doit
s'éghlïibrer en dépenses et en recettes et Il doit couvrir tous ses

. frais généraux sans exception, y compris notamment les dépenses.
de personnel. Le service de groupement des achats de- matériels
dispose effectivement de 12 gestions académiques ; il ne s'est pas
rérélé utile d'en créer davantage car ces gestions académiques ne
sont qu'un moyen de décentralisation de l'échelon central . Les

. achats de matériels faits par ce service sont soumis à une commis-
sion spéciale qui comprend non seulement des représentants quall-
éiés des différentes directions du ministère de l'éducation nationale
mais encore des représentants du ministère des . finances et des
affaires économiques et du minislére de l'industrie et du com-
Serce. Los marchés passés à la suite do larges appels d'offres
lancés par le service suivent la procédure normale des marchés de
I'Elat. Au moment de passer les marchés, ou au cours de leur
exécution, ou à la réception, le service dispose de techniciens et
fait appel pour les expertises à divers laboratoires : armée de l'air,
Conservatoire des arts et' métiers en particulier . La connaissance,
en• temps voulu, dos besoins des établissements d'enseignement
permet au service de passer ses marchés et fournitures à une
époque oit les Industriels retenus peuvent Ctaier leur activité sur
fun délai de près d'une , année et c'est là aussi une source d'éco-
(nomie. Los résultats obtenus par ce service dans la bonne gestion
des deniers publics sont certaine, gt son action comme régulateur
de prix est également parfaitement marquée et connue . En 1959,
ll est à mime d'équiper complètement en mobilier : pupitres,
tableau, bureau de mettre, bibliothèque, une salle complète de
40 élèves, au même prix qu'en 1954, c'est-à-dire environ
200 .000 francs. Ainsi, c'est gifles à cette formule de groupement
des commandes quo sa trouvent absorbées toutes les hausses de
prix qui auraient pu normalement Intervenir dans les fabrications,

. ..au . cours dos cinq dernières années' .

1528. - M . Fernand Grenier expose à M. le ministre de l'édit• '
cation nationale que, depuis la rentrée scolaire d'octobre 1958, cer-
laines écoles de la ville de Saint-Denis sont restées sans manses;
que celte situation s'est encore aggravée du fait que, Io mois
dernier, vingt instituteurs en congé de maladie et cinq institutrices
en congé de maternité n'ont pas été remplacés . II lui demande
les mesures qu'il compte prendre afin que soient désignés des
suppléants et qu'a la rentrée du 15 septembre 1959 toutes les écoles
soient pourvues d'instituteurs et d'institutrices. (Question du
18 juin 1959.)

Réponse. - Il est exact qu'au cours du mois de mai, en raison
de l'absence simultanée de plusieurs maltres malades, d'une part,
et du nombre insuffisant des remplaçants del aux difficuités actuelles
de recrutement, d'autre part, les élèves de certaines écoles ont dQ
être répartis dans d'autres classes déjà chargées . En ce qui concerne,
la rentrée du 15 septembre, tous les postes des écoles primaires de
Saint-Denis seront pourvus d'un mettre, colt titulaire, soit auxiliaire.
D'autre part, la direction des services d'enseignement de la Selim,
tiendra le plus grand compte, pour l'affectation des remplaçants,
des besoins de la commune de Saint-Denis.

1548. - M. Vider demande à M . le ministre de l'éducation natte.
nase s'il envisage de prendre l'Initiative d'un projet de loi tendant
à modifier l'article unique de l'ordonnance no 58-86.i du 20 septem-
bre 1958, en vue de prévoir : 1 a que des maltres publics suppléants
po'rrvus "du brevet 616meirlaire de capacité pour l'enseignement•
primaire seront intégrés en qualité de remplaçants aven Io bdné
Ra des droits attachés à cette catégorie de personnel et pourront
dore délégués stagiaires, sous réserve éventuellement de la souscrip-
tion d'rin engagement décennal au'servlce de l'enseignement pri-
maire élémentaire ; 2 e que les dispositions concernant l'organisation
d'un brevet supérieur spécial de capacité soient abrogées ; 3^ que
des sessions spéciales du brevet blémerttalre de capacité puissent
être organisées à l'intention des matines titulaires seulement de
la première partie du baccalauréat . (Question du 19 juin 1959.)

Réponse. - Les titres légalement requis pour accéder à l'ensei-
gnement dn ' premier degré sont le baccalauréat, complet, le brevet
supérieur ou le diplôme complémentaire d'études secondaires . En
l'état apluel des textes, les titulaires du brevet élémentaire, recruté
dans certains départements déficitaires en- personnel, ne peuvent
donc prétendre à la titularisation. C'est pour remédier à celte situa-
tion que l'ordonnance du- 20 septembre 1958 a prévu en faveur
de ces Jeunes mantes la création d'un n brevet supérieur de capa-
cité * . Cet examen constituera, au même litre que le baccalauréat
ou l'ancien brevet supérieur, un examen de culture générale, 'vrais
Il sera davantage and sur les connaissances pratiques acquises
par les Intéressés dans l'exercice de leurs fonctions. Le Jury sera
appelé à tenir lo plus grand compte des notes professionnelles
obtenues par les. candidats. Il y a lieu d'ajouter que le programme-
de cet examen leur a été rendu aisément accessible et quo tontes
Instructions ont été données pour que leur soient accordées des
facilités de préparation ; 2• l'ordonnance du 20 . septembre 1958
offre donc aux instituteurs remplaçants provisoires pourvus du
brevet élémentaire des conditions très favorables de titularisation
et i1 n 'est pas possible do renoncer à exiger d'eux les garanties
que représente le brevet supérieur de espaeltd qui permet, en
outre, leur maintien dans l'échelle Indiciaire des Instituteurs pour
vus du baccalauréat ; 3< il ne saurait être question de prévoir)
pour les candidats titulaires do la première partie du baccalauréat
des sessions spéciales de brevet élémentaire alors que ce dernier
examen ne sanctionne que des études du niveau de la classe de
trolsféme . Il est précisé à l'honorable parlementaire quo les Inté-
ressés doivent, en vue d'obtenir leur tilulnrlsatinn, obtenir soit la i
deuxième parue du baccalauréat, soit subir les épreuves du brevet
supérieur de capacité»

1582. - M . Philippe Vayron demande à M. le ministre de l'éducatle$
nationale quelles organisations à caractère éducatif ou culturel reçois ,
'vent à d 'échelon national une aide en argent ou en nature de la'
direction de la jeunesse et des sports on de la direction des arts eti
lettres. (Question du 23 juin 1969 .)

Réponse. - Les assoclsttgns d'éducation populaire qui reçoivent à
l'échelon national une aide en espèces ou en nature du ministère de
l'éducation nationale (haut commissariat à la Jeunesse et aux sports),
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ou dy P-,inie(ére d'Etat chargé des affaires culturelles sont les sui-
vantes : liste des associations naljonales d'éducation populaire : Ligue
française de l'enseignement . Fédération française des maisons des
jeunes et de la culture . Fédération des francs et franches camara-
des. Peuple et culture. Fédération nationale des clubs de loisirs
Ldq-Lagrange . Union nationale des étudiants de Fronce . Union des
grandes écoles . Fédération française des sociétés théâtrales d'ama-
teurs Fédération catholique du théâtre amateur Irançais . Centre
dramatique. Union artistique et Intellectuelle des cheminots . Educa- '
lion et théâtre . Fédération drançplse des ciné-clubs . Fédération !rem
guise des ciné-clubs de jeunes . Fédération des loisirs et culture ciné-
matographiques- Film et vie . Union nationale taler ciné-clubs . Fédé-
ration des sociétés photographiques de France . Association française
pour le développement de l'enregistrement et de la reproduction
sonore. Fédération musicale de France et d'outre-mer . Fadération
des centres musicaux ruraux. Association .- A Coeur Joie e . Fédéra-
tion musicale populaire. Activités musicales des jeunes. Les Amis du
royaume de la musique . Association symphonique des membres de
l'èfi3eignement public . Danse et culture. Les Amis de l'art. Associa-
tion populaire des amis des musées. Fédération des académies popu-
laires d'arts plastiques. Fédération régionaliste française . Contédé-
ration nationale des groupes folkloriques des provinces françaises.
Société astronomique de France. Mouvement ° Jeunes sciences s.

Educatton et vie surale. Confédération nationale de la famille rurale.
Institut de culture ouvrière . Union française des foyers de jeunes
travailleurs. Pour nos aveugles . Loisirs jeunes. Les Amitiés de Lor-
raine et d 'Alsace . Loisirs de France . Association française des amis
de la liberté. Vie nouvelle. Centre International de formation euro-
péenne . Société- des explorateurs et voyageurs français .

	

'

sourds-muets et jeunesaveugles de Ronchin (Nord), l'école départe'
mentale a Les Graveuses s (Puy-de-Dôme), l'école de rééducation
pour les jeunes aveugles et déficients de la vue à Villeurbanne
(Lyon), l'école Draille annexée a l'institut départemental des
aveugles de la Seine à Saint-Mandé. Ces établissements se sont
modernisés à la fois pour leur équipement, leurs méthodes pédago-
giques et la formation professionnelle qu'ils assurent à leurs élèves;

-l'objectif final de la rééducation de ces enfants et aduleseenls étant
toujours leur reclassement social, par le métier. Pour les déficients
de roule, on s'est orienté vers des métiers qui offrent actuelle-
ment des débouchés : tailleur d'habits, jardinage, ajustage, menul-
serte, peintre en bâtiments, cordonnerie ; à Asnières, on doit ouvrir
prochainement un atelier pour l'apprentissage de certains métiers
du plastique ; pour les filles, glletiéres, culottières. Pour les aveu-
gles, la recherche des métiers- qui leur conviennent, et leur per-

'metient de gagner leur vie est plus difficile, on abandonne plus ou
moins les métiers vers lesquels, traditionnellement, ils étalent
orientés : brosserie, ehatserie,- vannerie, accord facture ; les plus
doués préparent le professorat de musique ; les autres peuvent étre
dirigés vers les professions de masseurs-kinésithérapeutes, de stan- .
dardistes,

1533 . - M . tance expose à M . le ministre de l'6ducation nationale
que lesprix de pension encaissés dans les centres d'apprentissage
durant la quinzaine des vacances de Pâques servaient jusqu'ici à
compenser la période du irr au Li juillet, le nombre de quinzaines de

• versement restant nié à sir pour le dernier trimestre scolaire.
Or, cette année, les enfants seront en vacances à la date du P r juil-
let. Les sommes perçues durant les vacances de Pâques ne seril-
ront donc pas A compenser la période du f« au 14 juillet. Dans
ces conditions, les familles dont les Enfants quitteront dd .nlllvé-
ment les établissements le fer juillet auront en fait versé une quin-

' :aine de pension de trop . Il lui demande s'il n'envisage pés de pré-
voir pour ces familles le versement du dernier trimestre sur la basa
de cinq quinzaines . (Question du 2i juin 1929.)

	

.
Réponse . - Le, payement des rétributions . dues par les familles

au titre des frais d'internat ou de demi-pension est 'exigible, dans
les centres d'apprentissage comme dans les autres établissements
d'enseignement public, en trois termes égaux et d ' avance . Confor-
mémenbA la réglementation actuellement en vigueur aucune remisa
d'ordre ne sera consentie pour le troisième trimestre de l'année
scolaire 1958-1959 quelque soit l'établissement fréquenté . Par contre
les . .frais de pension et de demi-pension des élèves rentrant le

.15 septembre ne spbiront aucune majoration au titre du premier

. terme de la nouvelle année scolaire . Le montant des bourses ne
sera pas modifié et elles seront normalement liquidées.

7008. - M. Van der Meersch expose à M . le ministre de l'écimas
lien nationale que la lot du. 27 mars 1882, lnstltuant pour les
jeunes Français l'Instruction gratuite et obligatoire, prévoyait qu'un
arrêté Oserait les modalités d'application de ce texte aux aveugles
et aux sourds . Cet arrêté n'a jamais été pris . En son absence,
l'instruction des aveugles et des sourds relève do différents minis-
tères, les écoles sont trop peu nombreuses, le matériel et le person-
nel qualifié insuffisants, l'enseignement professionnel peu adapté au
marché du travail . Il lui demande si, malgré les difficultés de tous
ordres que celte question rencontre, 11 n'envisage pas au moins
d'orienter les Institutlont existantes vers une adaptation plus réelle
des jeunes infirmas eu;; conditions do ln vie actuelle, notamment
au point de . vue de la formation professionnelle . (Question du
25 juin 1959 .)

Réponse. - Les établissements recevant des aveugles et des
soùrds-muets sont soit des dlabllssemenls privés, soit- des établis .
semenls relevant du ministère de la santé publique et de la popu-
lation, soit des établissements relevant du ministère de l'éducation
nationale : ces derniers établissements sont : l'institut déportemen•
jas Gustave-Voguer,. à Asnière;t (Selne), .l'1nsUtut départemental des -

1821. - M . Delbeoque expose à M . le ministre de l'éducation natte.
male que le problème de la surveillance, dans le second degré 'et
'l'enseignement technique, risqua de se poser avec acuité dès la
prochaine rentrée scolaire . Déjt, certaines mesures ; telles que : le
décret du 7 novembre 1958 qui a permis l'accession des adjoints
d'enseignement à la catégorie des certifiés ; la mise en place des
1. P. E. S. ; la suppression des . postes de surveillants d'externat
(circulaire du 17 janvier 1%9), ont 'privé les chefs d'établissement .
d'unipersonnel qualifié et rlsquent de compliquer, par uno aggrava-

. lion sensible des conditions do travail, la tâche . des survelllantd
restant en place et, en particulier, -des surveillants-étudiants dési-
reux de poursuivre leurs : éludes, et cela au moment môme off la

-circulaire du 14 avril 1959 (cabinet du ministre, affaires générales) ',
- relative à let sécurité des élèves, rappelle que l'obligation de la
surveillance subsiste dans tous les actes de la vie scolaire . R lut
demande si la réforme de l'enseignement, dont ta nécessité et le
caractère Inéluctable ne peuv'ent'plùs Cire dissimulés, aborde ce
problème. En particulier, en quel état so trouve la mise sur pied
d'un cadre de maures surveillants répondant aux exigences accrues

' de cette surv eillance. (Question du 25 juin 1959 .)

	

'

Réponse . - 1° Le décret de réforme (janvier 19 .58) ne prévoit rien
en ce qui concerne la surveillance des internats ; 2° les mesures sui-
vantes ont été prises pour les établissements du second degré . Pour ,
remédier à la pénurie de personnel de surveillance, personnel qui
se raréfie de plus en plus depuis l'ouverture des I . P . E . S ., l'ensei-
gnement du second degré a fait appel : A un certain nombre de
mesures qui font l'objet de la circulaire du irr soit 1958 aux ree-
turs (réf . : D . G ., n o S5, page-28091 .-Pour occuper les postes vacants,;
les recteurs peuvent faire appel : A des personnes Isolées par la vie
(veuves de fonet(onnaties do l'éducation nationale mi d'autres asti(-
nlstration, veuves de mllitairés morts pour la Fronce, personnes
divorcées ou célibataires) dont la formation générale serait du

' niveau d'un premier cycle d'études, et qui auraient l'expérience et
le gent de l'éducation ; à des agents (personnel soignant notam-
ment) dont les aptitudes seraient évidentes, et dont on pourrait

-facilement harmoniser les tâches de surveillance cI d'assistance
matérielle aux élèves ; à des élèves titulaires du brevet d'ensc!gne -
ment social, 2. degré ancien-régime, ou du brêvet d'enseignement
social nouveau régime (option économat social), ou du brevet
d'enseignement commercial 2' degré ; à des jeunes gens candidats
b. divers concours de recrutement (P . T. T ., contributions, douanes,
etc.), concours qu'ils préparent surtout par correspondance ; à de&
étudiants qui cumuleraient une demi-bourse d'enseignement supé-
rieur et un service partiel de surveillance ; à de grands élèves en
fin d'études. Les conditions de recrutement et do rétribution de ce
personnel auxiliaire sont fixées dans ladite circulaire ; 1° les mesures
suivantes ont dlé prises pour les établissements du techniques
a) en raison de la pénurlo actuelle do professeurs qualifiés dane
toutes les disciplines, Il Importe de donner aux étudiants Io maxi-
mum de possibilités d'accéder à un étalDssement de préparation à
l'enseignement . Les mesures'prises à cette fin contribuent à détour-

, ner ceux•cl des fonctions do surveillance . Cependant, les chefs d'éta-
bllssemcnte parviennent; par une orgonisation judicieuse du ser -
vice, à assurer ta discipline dans des conditionâ satisfa)santoli
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b) un projet de décret portant statut particulier des mantes sur-
,veitlanls de centres d'apprentissage est actuellement soumis ad
contreseing des différents ministères intéressés . Par de fréquents
contacts les services compétents de l'éducation nationale s'eiL ccent
de hâter l'intervention de ce teste.

	

-

1623. - M . Deibeoque expose à Id . le min istre de l'éducation natta
»le que la pénurie des mattres de l'enseignement du premier degré
e enlralné dans de nombreux départements le recrutement d'insti-
tuteurs remplaçants provisoires munis du brevet élémentaire ou de
la première partie du baccalauréat ; que certains d'entre eux ont
passé ou vont passer la deuxième partie du baccalauréat ou le brevet
supérieur de capacité, après avoir passé le certificat d'aptitude pro-
fessionnelle avec succès. 11 lui demande de faire pré ciser par un
texte que les intéressés seront soumis au régime général et verront
prendre en considération le temps de service accompli en tant que
remplaçant provisoire pour la titularisation et l'avancement. (Ques-
tion du 25 juin 1959.)

Réponse . -- Les instituteurs munis du brevet élémentaire ou de
la première partie du baccalauréat qui ont été recrutés dans certains
départements déficitaires pour pallier la pénurie du personnel possé-
dant les titres requis peuvent, s'ils subissent avec succès les épreu-
ves du brevet supérieur de capacité institué par l'ordonnance du
20 septembre 1958, ou le cas échéant la deuxième partie du bacca-
lauréat, être titularisés compte tenu des services qu'ils ont accom-
plis en tant que • remplaçants provisoires e. Il suffit qu'ils aient élit
recrutés dans les conditions fixées par la loi du 8 mal 1951 (art . 2),
c'est-à-dire qu'ils aient été inscrits dans la limite du contingent
réglementaire attribué à chaque département au début de l'année
scolaire et qu'ils aient perçu à ce titre la rémunération fixe men
buelle propre à cette catégorie de personnel (art . 5, lot du S mal
d95l) . Ils s'engagent alors à servir dans l'enseignement public pen-
dant dix ans . Toutes ces dispositions ont été précisées par circulaire
de la direction de l'enseignement du premier degré des 27 juin 1958,
22 juillet 1958 et 10 novembre 1958. Ayant été lors de leur recrute-
ment Inscrits sur la liste des Instituteurs remplaçants, Il en résul-
1eraetpso facto, da; l'instant qu'ils rempliront les conditions énumé-
rées plus haut, que les services qu'ils auront effectués en qualité
de • remplaçants provisoires =, seront pris en compte dans le temps
de mise à la disposition requis pour l'attribution d'une délégation
dite de stagiaire . ils compteront pour l'avancement à dater du
d•' janvier suivant la date à laquelle les Intéressés ont obtenu le
certificat d'aptitude pédagogique, en eppllcation de la loi du 2 juil-
let 1931 . Les instituteurs Inscrits provisoirement sur la liste des
remplaçants sont donc assimilés aux instituteurs munis des titres
requis au moment de leur titularisation et bénéficient par suite
des dispositions de la loi du 8 mat 1951 prise pour celle dernière
catégorie de personnel . Il n'y a pas lieu, en conséquence, de prendra
en faveur des Intéressés un texte réglementaire qui sera dépourvu
de tout objet.

1811 . - M . Rivain appelle l'attention de M. le ministre de I'édu•
cation nationale sur la situation critique dans laquelle se trouvent,
faute de crédits de fonctionnement suffisants, la plupart des centres
d'apprentissage . Il lui demande qu'elles mesures Il compte adopter
pour éviter la fermeture de certains de ces établissements à la
rentrée d'octobre 1959 et assurer leur avenir dans des conditions
conformes aux espoirs des familles et aux besoins do la nation.
(Question du 29 juin 1959.)

Réponse . - Le fonctionnement du service public dont les centres
d'apprentissage ont la charge sera assuré à la rentrée scolaire 1959.
Une circulaire a été adressée le 30 juin 1959 à MM . les recteurs
d'académie les Informant des mesures à prendre pour dégager les
ressources nécessaires à ce fonctionnement. En outre, des crédits
'supplémentaires pourront être accordés dos que ;e décret portant
virement de crédits au profit du chapitre dos subventions aux centres
d'apprentissage, dont le projet est actuellement soumis à l'oiamen
du ministère des finances, sera Intervenu . L'inscription des crédits'
indispensables à l'enseignement dispensé dans les centres d'appren-
tissage sera demandée lors de l'élaboration du budget 1960.

1717 . - M. Rleunaud demande à M . la ministre de l'éducation
national : 1• al un premier concours pour 1a nouvelle agrégation
de lettres modernes aura lieu en 1960 ; 2• quel sera le programme
des épreuves écrites et orales de cette agrégation ; 3. quel§ none

les dipldmes exigés pour l'admission k cen.e agrégation et si, en
particulier, les candidats titulaires d'une licence et d'un dir'éme
d'études supérieures de philosophie seront admis à ce concours.
(Question du la juillet 19594

Réponse. - L'agrégation des lettres modernes a été Instituée par
l'arrêté du 1•r juillet 1959 (publié au Journal officiel du 8 juillet
3959, rectificatif au Journal officiel du 10 juillet 19551) . Les coeffi-
cients attribués aux différentes épreuves ont été fixas également par
arrêté en date du i•e juillet 1959 (publié au Journal officiel du 8 juil-
let 1959) : Io le premier concours de l'agrégation des lettres moder-
nes aura heu à la session de 1960 ; 2 e le programme des épreuves
écrites et orales va être publié très prochainement au Bulletin offi-
ciel de rééducation nationale ; 3• pour être autorisé à se présenter
audit concours les candidats devront justifier de la possession des
titre suivants : e) une licence ès lettres d'enseignement du second
degré ; O) un diplôme d'études supérieures de lettres modernes . Un
candidat titulaire d'une licence de philosophie et d'un diplôme
d'études supérieures de philosophie devra solliciter l'équivalence du
diplôme d'études supérieures qu'il possède avec un diplôme de
lettres modernes en vue de se présenter à l'a_régagion des lettres
modernes . Des mesures transitoires ont été prévues à l'article 3 de
l'arrêté du 1•e juillet 1959 susvisé, pour permettre à des professeurs
en exercice dans l'enseignement public de se présenter au concours
sana Justifier des titres requis indiqués cl-dessus-

FINANCES ET AFFAMES ECONOMIQUES

711 . - M . Paul Coste-Foret expose à M . le ministre des Bnanoel
et des affaires économiques qu'a la date du les janvier 1956, pre-
mier jour de l'application du statut des personnels de la caté gorie A
des services extérieurs' de la direction générale des impôts :
55 p . 100 seulement des inspecteurs centraux des contributions
directes entrés dans l'administration en 1927 sont classés dans le
quatrième échelon du grade d'inspecteur central des impôts, alors
que 80 p. 100 des agents de l'enregistrement issus da marne concours
sont intégrés dans ledit échelon ; 40 p . 100 seulement des impec-
leurs centraux des contributions directes entrés dans l'administra-
lion en 1928 sont classés dans le quatrième échelon du grade d'Ins-
pecteur central des Impôts,• alors que les deux tiers des agents de
l'enregistrement Issus du même co'acours sont Intégrés dans ledit
échelon ; 90 p. 100 des inspecteurs centraux des contributions directes
entrés dans l'administration en 19$ sont classés dans les premier,
deuxième et troisième écimions du grade d'inspecteur central des
Impoli, alors -que 90 p . 100 de ; agents de l'enregistrement issus dU
mémo concours sont intégrés dans les troisième et quatrième éche-
lons : 75 p . 100 des Inspecteurs centraux des contributions directes
entrés dans l'adntinlstratlon en 1931 sont classés dans les deux
premiers échelons dit grade d'Inspecteur central des Impôts, alors
que 80 p . 100 des agents de l'enregistrement Issus du même concours
sont intégrés dans les troisième et quatrième échelons. 11 lut
demande comment une telle situation a été rendue possible alors
que la loi de finances de 1953 avait prévu l'harmonisation des car-
rières des agents des administrations financières et quelles mesures
il compte prendre pour porter remède à l'Injustice qui semble avoir
frappé los agetits des contributions dL-ectee. (Question du 28 aerü
1959.)

745. - M . Doublet expose & M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'à la date du 1• e janvier 1956, premier jour
de l'application du statut dos personnels de la catégorie A des ser-
vices extérieurs de la direction générale des Impôts, '75 p . 100 des
Inspecteurs centraux des contributions directes entrés dans l'admi-
nlstratlon en 1931 sont classés dans les deux premiers échelons du
grade d'Inspecteur central des Impôts, alors quo 80 p . 100 des agents
de l'enregistrement Issus du mémo concours sont Intégrés dans les
troisième et quatrième échelon. Il lui demande comment une telle
situation a éld rendue possible, alors que la fol de finances de 163
avait prévu l'harmonisation des carrières des agents des adminis-
trations financières ; et quelles mesures Il compte prendre pour
porter remède à l'injustice qui sembla avoir frappé les agents des
contributions directes . (Queetiun du 28 avril 1td,9.)

773. - M. Rieunaud appelle l ' attention do M . ta ministre des
finances et des antres éoonamlquee sur l'application du statut des

personnels de la catégorie A des services extérieurs de la direction
générale des Impôts, las L C . des contributions directes d'une part,
et les agents Àe' l'onreglalromont d'autre part . Legs den concours
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qui ont eu lieu entre 1927 et 1932 à la dote du i' janvier 1956 pre-
mier Jour de l'application de leur statut . Il lui demande comment
une telle situation a été rendue possible alors que la loi de finances
pour 1953 a prévu l'harmonisation des carrières des agents des
administrations financières et gueltes mesures il compte prendre
pour porter remède à l'injustice qui semble avoir frappé les agents
des contributions directes . (Question du 29 avril 1959 .)

164 . - M . Alibi appelle l'attention de M . le ministre des finances
et des affairas économiques sur la situation respective ou 1" Jan-
vier 1956 - premier jour de l'application du statut des personnels
de la catégorie A des services extérieurs de la direction générale des
Impôts - des Inspecteurs centraux des contributions directes, d'une
part, et des agents de l'enregistrement, d'autre part, issus des
Intimes concours ayant eu lieu entre 1927 et 1932 . Il lui demande
comment une telle situation a été rendue possible alors que la
]cl de finances de 1993 avait prévu l'harmonisaliori des carrières
des agents des estait'

	

dons financières et quelles mesures II
envisage pour porter

	

de à l'injustice qui frappe les agents des
contributions directe, .

	

des mûmes concours. ((uestion du
3i «rit 1959.)

161 . - M. Massai expose à M. Io ministre des Ananees et des
alaires 6oanomtques qu'à la date du 1+ janvier 1956, premier Jour
de l'application du statut des personnels de la catégorie A des
services extérieure de la direction générale des Impôts, 75 p. 100
des inspecteurs centraux des .contributions directes entés dans
l'administration en 1931 ont été classés dans les deux premiers
échelons du grade d'inspecteur central des impôts alors que 80 p . SOU
des agents de l'enregistrement issus du même concours ont été

intégrés dès les troisième et quatrième échelons . De par celle situa-
tion, les agents des contributions directes ont subi à ce Jour une
perle de traitement de l'ordre de 700.000 francs par rapport ii leurs
collègues de l'enregistrement issus du même concours et ayant
fait des carrières Identiques à la date du 1"r Janvier 1956, étant
précisé qu'antérieurement à cette date les inspecteurs centraux
des contributions directes et ceux de l'enregistrement étalent rému-
rrbrés sur la même base de traitement . Il lui demande comment
une telle situation a été rendue possible, alors que la loi de finances
de 1953 avait prévu l'harmonisation des . carrières des agents des -
auministrations financières, et quelles mesures il compte prendre
pour porter remède à l'injustice qui semble avoir frappé les agents
des eontributlons directes. (Question de 5 mai 1959.)

574 - M. Cierge( expose à M. le ministre des *nanties et des
alaires ioenoeaiglees qu ' à la date du me janvier 1956, premier Jour
de l'application du décret du 30 août 1957 portant statut particulier
des personnels de la catégorie A des services extérieurs de In direc.
Lion générale des impôts, 15 p . 100 seulement des Inspecteurs cen-
traux des contributions directe.. entrés dans l'administration en
1929 sont classés dans le 4' échelon (indice 300) du grade d'inspee-
leur central des impôts, alors que 70 p . 100 des agents do l'enre-
gistrement Issus du môme concours sont Intégrés dans ledit échelon.
Il lut demande comment une telle situation a été rendue possible,
alors que ia loi de finances de 1953 avait prévu l'harmonisation des
carrières des agents dm administrations financières intéressées ; et,
quelles mesures Il compte prendre pour perler remède à l'Injustice
qui semble avoir frappé les agents des contributions directes . «Ques-
tion du 5 mat .1959 .)

00$. - M. Dejoen expose à M . N ministre dei ananesi et des
e5afrq•eoonomMuee qu'à la date du lai janvier 1956, premier Jour
de l'application du statut des personnels do la catégorie A des ser-
vices extérieurs de la direction générale des hnpfts, ou a constaté
que 40 p. 100 seulement des Inspecteurs centraux des cmdrlbutlone
directes entres dans l'administration en 1928 étalent classés dans le
N échelon du grade d'inspecteur central des impôts, alors que les
deus tiers des agents de l'enregistrement, tissus du même concours,
étaient Intégrés dons ledit échelon, et lut demande comment une
telle situation a été rendue possible, alors que la loi de' finances
de d-953 avait prévu l'harmonisation des carrières des agents-des
adminlstiatlons financières, et quelles mesures il compte prendre
etir- remédier à rlnjustice qui semble avoir frappé les agents des

o atr)butions directes. (Question du 12 mai 1950.)

!r! - M. Musprer expose à 6É .- le ministre des animes et des
lied!? restl4yes qu'à la date du i" Janvier 1956, premier
jour de 1'
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nnett de 'ln catégorie A dei seNcei-extérleursde

la direction générale des impôts, tous tes inspecteurs centraux des
contributions directes entrés dams l'administration en 193'2 se trou-
vent placés dans ies deux premiers échelons du grade d'inspecteur
rentrai des impôts, alors que les agents de l'enregistrement issus
du mime concours sont intégrés à concurrence des deux tiers dots
lm troisième et quatrième éche l ons et à concurrence du tiers seu-
lement dans les deux premiers échelons . II lui demande comment
un telle situation a été rendue possible, alors que la loi de finances
da 1923 avait prévu l'hermonièauon des carrières des agents des
administrations intéressées, et quelles mesures il compte prendre
pour porter remède à ln disparité de traitement qui semble avoir
été laite aux agents des contributions directes . (Question du
16 mai 1957.)

1209. - M . Mariotte expose à M . le ministre des finances et
des a0aires économiques qu'à la date du 1<s janvier 1956, premier
jour de l'application du statut des personnels de la catégorie A des
services extérieurs de la direction générale des irnpdts, tons tes
inspecteurs des contributions directes entrés dans l'administration
en 1932 se trouvent classés dans le premier échelon du grade
d'inspecteur des contributions des impôts, alors que les agents
de l'enregistrement iesns du meure concours sont intégrés à concur-
rence des deux tiers dans les troisième et quatrième échelons et
à concurrence du tiers dans les deux premiers échelons (la situa-
tion étant sensiblement la méme tells les ans depuis 19271 . 11 de-
mande comment une telle situation a été rendue possible . alors
que la lot de finances de 1953 avait prévu "l'harmonisation des car-'
fières des agents des administrations financières, et quelles mesures
il compte prendre pour porter remède à l'injustice dent sont victimes
ies agents des contributions directes . (Question du 22 mat 1999 .)

1463 . - M . Arthur gente expose à M. te ministre Nu finances et
des affaires éoosomteuee qu'à la date du i es janvier 1956, premier
jour de l'application du statut des personnels de la catégorie A des
services extérieurs de la direction générale des Impôts, 80 p . 100
des inspecteurs centraux des contributions directes entrés dans
l'administration en 1930 sont classés dans les deuxième et troisième
échelons du grade d'inspecteur central des impôts, alors que 1a
totalité des agents de ('enregistrement Issus du même concours
sont intégrés dans les troisième et quatrième échelons, 90 p . 100
des inspecteurs centraux des contributions directes entrés dans
l'administration en 3929 sont classés dans les premier, deuxième et
troisième échelons du grade d'inspecteur central des Jmpols, alors
que 90 p . 100 des agents de l'enregistrement issus du méme concours
sont intégrés dons les troisième et quatrième échelons ; 55 p. 100

seulement des Inspecteurs centraux des contributions directes entrés
dans l'administration en 1927 sont classés dans le quatrième échelon
du grade d'inspecteur central des Impôts, alors que 80 p . 100 des
agents de l'enregistrement issus du même concours sont intégrés
dans ledit échelon . II lui demande comment une telle situation' a
été rendue possible, alors ,que la loi de finances de 1953 avait prévu
l'barmonlsnlion des carrières des agents des administrations finon-
ctères et quelles mesures il compte prendre pour porter remède à
l'injtrsttve qui semble avoir frappé les agents des contributions
t.treotes . (Question eu 18 juin 11199 .)

Réponse. - Les modalités d'intégration des fonctionnaires dt s calé
gente A des services extérieurs de la direction générale des impôts
dans les nouveaux grades et échelons créés par le décret du 30 août
1957 ne sont pas encore définiti vement fixées dans tous leurs aspects.
Si l'arreld du el février. 1959 a procédé à une répartillon dans lesdits
grades et échelons des fonctionnaires appartenant aux trois ancien-
nes régies, les études préalables à l'établissement de la *liste unique
d'ancienneté prévue pur l'article 49 du décret susvisé du 30 net 1957
ne sont pas terminées . 11 est donc prématuré de supputer dans toutes
leurs conséquences les résultais auxquels aboutiront les projets en
cours d'élaboration au de citer des pourcentages d'agents des ser-
vices des contributions directes et de l'enregistrement Intégrés dans
chacun des échelons du grade d'inspecteur central . Consciente des
difficultés que l'opération présente au niveau de ce dernier grade

ainsi qu'en témoigne l'émollon provoquée par les travaux en
cours , - l' administration s'emploie activement à rechercher une
solution équitable pour l'ensemble des agents intéressés ; celle-cl '
rie peut Me (sauvée, it convient de le 'souligner, qu'en reconsidé&
rani les méthodes envisagées jusgy'alors pour fixer la prise de rang
des agents sur la Ibte d 'anclennelé nouvelle voire méme, s'il était
nécessaire, en remettant en cause des décisions que les accords
antérieurs auraient paurlant d0 permettre de considdror comme défl-
uttlvcment acgtdae3 . Toutefois, l'eltaemble de cette aIIatre eoutevani-
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des problèmes dont la solution ne peut intervenir à bret délai, I1 a
été décidé de procéder sans plus attendre à l'établissement de la
liste unique d'ancienneté pour tous les grades, à l'exception de
celui d'inspecteur central.

liquidation ne pourrait qu'être considérée comme entachée d'irré-
gularité . Toutefois, s'il s'agit de pensions concédées avant l'inter-
vention de la loj du 20 septembre 1948 à des retraités tributaires
de la loi du 14 avril 1924, elles ne peuvent faire l'objet d'aucune
.revfsion à ce titre en application do l'ar t icle 65 de cette dernière
loi, qui déclara leur attribution Irrévocable.

t 34. - M. Mentala1 demande à M. le ministre des finasaves et des
affaires économiques comment, oa et sur quelles bases doit étre
liquidé l'impôt sur le revenu des personnes physiques (surtaxe pro-
gressive) da par un ménage dont le mari, officier . de carrière, est
affecté à une unité en opérations en Algérie, tandis que l'épouse,
commune en biens, fonctionnaire dans la métropole, continue à
habiter, avec les entants mineurs, l'Immeuble, sis en France, leur
appartenant . (Question du 29 mai 1959.)

Réponse . - A condition qu'il alt effectivement été • affecté • à
une formation ou à une unité algérienne, le militaire visé dans la
question peut être considéré, en principe, comme ayant transféra
son domicile en Algérie, Il n'est, par suite, imposable à la surtaxe
progressive en métropole, qu'au titre de l'année de son départ et sur
las seuls revenus dont le ménage a disposé depuis le 1•• janvier de
l'année d'imposition jusqu'au jour oit le contribuable a quitté la
métropole

11sl. - M. Wsinmana expose à M . le ministre des ananas et
des alaire doonemiques le cas suivant : deux époux se sont mariés
sous le régime de la communauté légale . en 1935. L'épouse acgnlert,
par acte notarié, en 1945, un fonds de,commerce d'agent d'affaires
et recouvrements litigieux: En 1957, le. mari prend une patente de
conseil juridique et consacre une activité réelle et constante au.
profit de la clientèle et de l'entreprise de son épouse qui -occupe
plus de dix employés. En cette qualité, 11 reçoit une note d'hon>.
rairas qui lui est régulièrement payée par chèque ; ces honoraires
sont déclarés chaque année par l'épouse sur l'état t024 au même
Mare que pour les autres conseils dudit cabinet d'affaires . L'époux
souscrit sa . déclaration au titre des professions non commerciales
sur la déclaration modèle B. li lut demande si i'admintstration des
contributions directes peut invoquer un texte légal interdisant ce
genre de rémunération dans ce cas particulier et, dans l'affirmative,
lequel. Il est cependant précisé qu'Il ne s'agit pas, bien entendu,
d'un salaire dont la réglementation est prévue par l'article a de la
loi-ne 48-809 du 13 mai 1948 qui limite à .150.000 francs par an le
montant des salaires admis entre époux lorsque l'un 'd'entre eux
exerce la profession de commerçant (Question du 9 juin 1959 .)

,Répanse. - Question_ de fait à laquelle 21 ne pourrait dire utile-
ment répt) idu que si, par le. désignation des contribuables en cause,
l'administration était mise b même da faire procéder à une enqudte
sur le cas particulier, ,

1461. - M . Daroust demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques s'il peut lui donner l'assurance que le
projet de loi tendant à réformer le régime de pensions civiles et
militaires de retraite, qui fait actuellement l'objet d'une étude
approfondie, comportera notamment les dispositions suivantes :
Le unification du régime des pensions rémunérant les services
par suppression de la discrimination entre pension d'ancienneté
et pension proportionnelle ou octroi d'une pension de réforme aux
veuves et orphelins actuels do retraités proportionnels ; 2n cumul
de la pension rémunérant les services avec la pension d'invalidité
au taux du grade et non plus, comme actuellement, au taux de
soldat, avec attribution du bénéfice do la pension d'invalidité au
taux du grade aux anciens pensionnés ; 3• suppression de l'abatte- ,
ment d'un sixième des trente premières années de services effectifs
des officiers n'ayant pas servi six ans hors d'Europe et revislon
des pensions des officiers retraités qui ont subi cet abattement;
4 . application aux militaires retraités avant la promulgation du
nouveau code des dispositions de ce code, notamment de celles
qui sont relatives à la péréquation aux retraités : a) du relèvement
du traitement do base ; b) du relevement des Indices de la hiérarchie
militaire . (Question du 18 juin ,x,0 .)

Réponse. se- Le projet de loi portant réforme du code des. pensions
civiles et militaires de retraite n'a pas encore été déposé devant
le Parlement . 1l n 'est donc pas possible en l'état actuel de fournir
des indications précises au sujet des rnesures que seront susceptibles
d'être retenues dans ce projet.

1443 . - M. Mgssen expose à M . le ministre da finances et des
Mme économiques qu'une instruction du ministre des armées en
date du 6 février ;958,'publiée as Journal o//iciel du 28 février 1958,
e .porté à la connaissance des intéressés que le département des
ânancès, se fondant sur l'article I:.' 8 du code des pensions civiles
et milliaires do' retraite, avait admis la prime en compte, donc
la constitution du droit à pension, des services militaires accomplis
dans des conditions régulières à partir de rage de seize ans, que,'
de basant sur cette Instruction,''denombreux - pensionnés ont

, demandé la revienne de leur pension en raison des services accom-
plis à' pdrtlr de l 'aga de' seize ans' et' que les services compétents
leur ont opposé les dispositions do l' article L. Cd du code . Il lui
demande, étant donné que la publication de l' instruction précitée
est bien la preuve que ce droit -était Ignoré du' commandant, et
des personnels, militaires, s'11 n 'estime pas nécessaire et équitable
d'ouvrir un nouveau délai pendant lequel les intéressés pourraient
faire valoir leur 'droit à la revislon dd leur pension . (Question du
d8 juin 1959 .)
.Réponse.- L'instruction du .G février 1958 relative AUX tiges à

partir; desquels les services militaires . peuvent étau retenus en
matière de pension n' a fait que préciser sur unpoint particulier
les conditions de prise en compte de cos services dans les pensions
des personnels de ' l' Etna. . Elle .'n'a donc apporté en droit aucun
élément nouveau et présente un „ caractère purement . Interprétatif
palle la mesure ois des services visés par cette instruction n'auraient
pas, été retenus pour la ilquldation de certaines pensions, cette

1444. - M . t trgteau demande à M . le ministre .des linancee
et des alaires économiques s 'Il n'estime pas rationnel d'aménager

.l' article 111 du décret n• 55 .1507 du 22 novembre 1955 et l'arti-
cle 32-IV du décret du 5 octobre 1919, à telle fin que les veuves
remariées après divorce puissent bénéficier, selon les termes de
l'article 32-IV du décret du 5 octobre 1919, des émoluments sans_
augmentation de taux dont elles bénéficiaient antérieurement à
leur nouvel état et cela non seulement lorsque le divorce a été
prononcé à lear profit exclusivement comme il en est en l'état

' actuel, mals également lorsque ledit divorce a été prononcé à la
.requete et au profit do chacun des époux et à leurs torts et griefs
réciproques . (Question du 18 juin 4959 .) . .

Réponse . - Réponse négative .' Le divorce légalement prononcé
ne laisse substituer aucun des droits que la législation civile
reconnalt aux époux . Le régime des pensions de l'état, en accor-
dant un droit à réversion au profit des femmes divorcées à leur
profit exclusif, constitue donc déjà une mesure extrêmement bien-
veillante en contradiction avec la notion juridique du divorce . En
effet; non seulement la femme divorcée peut bénéllcler'de la pension
de réversion, avantage normalement fondé sur l'existence du lien'
conjugal, mais encore, cette pension est susceptible de rémunérer
- sauf le cas de concours avec une veuve la carrière complète
du mari, les services accomplis par celui-cl après le divorce et
ses avancements dans la hiérarchie concourent alors à donner à
là femme divorcée des droits supérieurs à ceux acquis pendant
la durée de son union avec le de cujus. La modification proposée ,
Par l'honorable parlementaire aboutirait à accentuer encore, sans
raison valable, l 'anomalie existant sur ce point entre la théorie
générale du divorce en droit français et la solution déjà exorbitante
du droit commun, admise en faveur des femmes divorcées en matière

• do pension.

1441, - M. Wetar expose à M . te ministre des finance et des
°affaires doonomiques que l'article 38 de la lot n, 51.628 du Il juin
1951 autorise les caisses do crédit municipal à consentir des prêts
aux fonctionnaires et assimilés ; le décret n o 55-316 du 22 mars 19556
a posé les règles générales d 'attribution de tes prêts. II souligne
que les moyens de financement mis à la disposition des crédits .
municipaux se montrent nettement Insuffisants pour assurer conve-
nablement re service de nets. Il constate, à ce titre, la concurrence



d'établissements bancaires répartis sur l'ensemble de la circons-
cription territoriale des crédits municipaux, alors que la possibilité
offerte à ce: derniers d'établir les succursales prévues par circu-
laire d'application est pratiquement Interdite, faute do crédits . 11 lui
demande quelles mesures Il envisage pour sauvegarder l'activité des
crédits municipaux, établissements à caractère social et charitable
dont les bénéfices réalisés doivent être répartis au profit d'oeuvres
de bienfaisance. (Question du 18 juin 4959 .)

Réponse. - L'autorisation accordée eux caisses de crédit muni-
cipal pour consentir des prêts aux fonctionnaires et assimilés ne
saurait avoir pour conséquence de conférer à ses organismes un
monopole dans ce domaine. Au surplis, les caisses de crédit muni-
cipal se trouvent nettement ava'isgées par rapport aux banques et
aux établissements financiers spécialisée, qui pratiquent le 11mn-
cement des ventes à crédit, puisqu'en vertu de l'article 10 de la
lof no 57-888 du 2 sofa 1957, l'Etat donne sa garantie aux ' emprunte
qu'elles contractent et prend en charge, à concurrence de 2 p . 101,
le service des Intérêts de ces emprunts . Il ne peut étre, dans ces
tenaillons, envisagé de fournir à ces caisses une aide suppiémeu-
laire pour la réalisation de ces apératione.

l'exercice de leur activllé, mais encore à tous ceux qui se servent,
en fait, d'une voilure à des fins professionnelles. 11 en r°suiirrait
alors, pour le Trésor, une perte de recettes très importante à,
laquelle il-n'est pas possible de consentir.

"1413, - M . André Dégouin demande à M . le miniers der finances
et des affaires économiques quel e été le montant des fonds prof,--
rés en -1958 par la taxe parafiscale qui frappe les prunes d 'amie-
tances contre les accidents du travai: agricole et qui lies ont été
pour cette même année, les dépenses du fonds commun des acci-
dents du travsll agricole et comment elles se sont réparties . (Ques-
tion du 18 juin 10.3.)

Réponse . - 1' Le montant des fonds procurés en 19`58 par la taxe
parafiscale qui frappe les primes d'assurances contre les accidents du
travail agricole est do 5 .933.8229.749 francs ; 2d pour ' cette mémo
année les dépensés du fonds commun des accidents du travail
agricole se sont élevées à 6 .581 .455.753 francs . Celle sommé se .réper-
lit de ta façon suivante : payements effectués au titre : des majora-
tions de rentes, 6 .214 .813.698 francs ; de la garantie du payement des
rentes, 5.515 .583 francs ; de la rééducation des mutilés du travail,
9.4 .28 .829 francs ; .des accidents survenus per laits de guerre, 20'mil-
lions .706.079 trains ; des blessés de guerre, victimes d'accidente du
(ravail ; 5 .801 .305 . francs ; frais administratifs, frais de perception,
restitutions de taxes, 297.149.003 francs ; opérations d'ordre, 38 mil
Bons 008.166 francs. - Soit au total, 6 .581.455.753 francs.

1542 . - M. Dutheil expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, dans l'état actuel de notre législatiair, les
donations et successions entre frères et sœurs supportent des droits
de mutation excessivement lourds ; que, dans bien des cas, les
frères et sœurs du défunt, Mn de recueillir une petite part dans
la succession de leur collatéral, sont contraints, pour s'acquitter des
droits qui leur sont réclamés, de vendre l'immeuble qui leur revient
par succession. Il lut demande s'il n'envisage pas d'insérer dans le
projet de loi portant réforme fiscale, qui est actuellement en prépa-
ration, des dispositions tendant à alléger le régime des droits de_
succession et de donation en ligne collatérale privilégiée, en pré-
voyant par exemple, soit une réduction des tarifs actuellement en
vigueur, soit l'Institution d'un abattement a la base sur l'ensemble
des parts recueillies par les frères et sœurs et leurs descendants,
(Question du 19 juin 1959.)

Réponse . - Dans le cadre de la réforme fiscale, un teste fendant
à réaliser une remise en ordre complète du régime fiscal des mutas
lions à titre gratuit sera déposé très prochainement sur le bureau
de l'Assemblée . A cet égard, le Gouvernement estime qu'Il convient
de procéder, par priorité, à net allégeràent progressif des droits de
succession en ligne directe et entre épout . Néanmoins, parmi lés
mesures ' sur lesquelles le Parlement sera appelé à se prononcée,
figureront des dispositions spéciales en Laveur des surerssinns
modestes dévolues à des collatéraux privilégiés socialement dignes
d'intérêt;

	

.

1488 . - M . Le Oouareo expose à M . le ministre des finances et des
attaires eeonomigws que, dans de nombreuses communes, unu
voiture automobile e été mise à la disposition d' une religieuse Infir-
mière pour lut faciliter ses multiples déplacements dans l'nlérét
des malades . Ce véhicule acquis grtce à la générosité publique, se
trouve actuellement astreint au payement de la taxe différentielle
prévis par la lot du 30 juin 1950 . II lui demande s'il ne pourrait
prendre la mesure d'exonération qui s'impose en l'espèce, observation
talle : 1° que la lot , du 30 Juin 1950 8 posé le principe do ces d'exo-
nération en ee qui concerne certains véhicules à usage profession-
net ; qu'en application de ce principe, divers véhicules sont exo-
nérés de la taxe ; Se que les religieuses Infirmières se consacrent à
leur mission avec un dévouement et, un désintéressement également
admirables ; do que la taxe différentielle a été Instituée pour . assurer
le !lancement du fonds national de solidarité créé, aux termes du
l'article 5 de la lot du 30 Juin 1956 r en vue de promouvoir mutee
ollUque générale de, protection des personnes figées . ; 5° que les
eligleuses lntlrmiéree se trouvent surtout ou service des . vieux;

,(Question du 18 juin 1059.)

Réponse. - Afin de satisfaire aux prescriptions de l'article 1M de
la lot n e 56. 639 du 80 juin 1956 qui a autorisé l'Institution de la
taxe différentielle sur les véhicules à moteur, l'article 2 du décret
n• 56-875 du 3 septembre 1956, complété par l'article 1R du décret
n . 57 .1266 du 13 décembre 1957, a dispensé de cette taxe certains
véhicules à usage professionnel. Mals les voitures utilisées par les
religieuses infirmières n'entrent pas dans le champ d'application de

. cette disposition et ne peuvent être admises nu bénéfice de là dis-
pence dont il s'agit malgré le caractère particulièrement digne
d'intérêt qui s'attache à l'oeuvre à laquelle se consacrent leurs uti-
lisatrices. Par ailleurs, st l ' exonération était accordée, par un nou-
veau texte, à d'autres catégories de redevables, elle devrait blé-
vltablement être étendue, de proche en proche, non seulement aux
propriétalreb de 'véhicules dont « l'usage est Indispensable pour

1572. - M . Rieunaud rappelle a M . le ministre des finances 'et
des affaires économiques que le décret n' 58-1455 du 29 décembre 1954
a entériné l'avis favorable du conseil supérieur de la fonctidis
publique portant création de nouvelles catégories dans le corps des
agents techniques des eaux et forêts . 11. lui demande si l'on peut
espérer la parution prochaine du texte fixant les nouveaux statuts
de ces personnels, qui a été approuvé 'à l'unanimité per le cdmlté
technique de l'administration, au cours de sa réunion du 19 décerne
bre 1958. (Question du 23 juin 1959.)

Réponse. - Le décret du 29 décembre 1958 a fixé le classement
indiciaire des nouveaux grades du corps des agents techniques du
service des eaux et forêts . Toutefois, sans attendre l'Intervention de
ce texte, les services compétents du ministère . de l'agriculture et
du ministère des Dnnnees et des effets-es économiques avalent Wales
blement , entrepris l'étude du projet de statut indispensable à la

mise en place des nouveaux cadres . Aussi, le département des tin it-
ces a-t-il pu donner son accord, d'une part, sur la répartition des
effectifs du corps des agents techniques et des chefs do district des
eaux et forêts dans les nouveaux grades, d'autre part, et sous réserve
de certaines modifications de détail sur les dispositions statutaires
envisagées par le ministère de l'agriculture . Par ailleurs, certaines
modalités ont d0 également être réglées en accord avec la direction
de la fonction publique dépendant du Premier ministre qui a pré-
senté ses propres observations . Un accord de principe des trois
départements oyant pu étre réalisé sur ces différents points, le projet
de statut e été soumis, par le ministère de l'agriculture, à l'examen
du conseil d'Etat .et Inscrit à l'ordre du jour d'une des plus pro-
chaines séances de la haute assemblée . Toutefois, aucun crédit
n'ayant été prévu au budget du ministère de l'agriculture pour l'an-
née 1959, en vue do couvrir la dépense nouvelle provoquée par la
réforme envisagée, celle-c1 ne pourra, conformément aux dispositions
de l 'article 1°' de l 'ordonnance n' 59-2 du 2 Janvier 1959, prendre
effet avant que le ministère de l'agriculture ait pu dégager sur son
budget de fonctionnement tee crédits nécessaires à la mise en place
des nouveaux grades.

1281. - M. Mlriot expose à M . te ministre des finances et des
affaires économiques que certains appartements neufs, destinés à
être vendus en copropriété, sont occupés avant signature de l'acte
de vente à la suite d'un compromis de vente ; et lui demande ai,
dans le cas où ce retard dans ln passation de l'acte authentique
est Imputable à des raisons administratives ou autres, l'augmen -
leton des droits d'enregistrement prévue eu décret du 30 décern e
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Are 1958 est applicable aux appartements qui ont fait Poblet d'un
compromis avant cette date, mais dont l'acte de vente est postérieur.
,(Question du 24 juin 1955.)

Réponse. - Le ré_ggime institué par les articles 49 et 50 de l'or-
donnance n• 58-1371 du 30 décembre 1955, en vertu desquels les
acquisitions d'immeubles ou de fractions d'immeubles affectés à
t'habilalion sont soumises uniformément à une taxation de 4,20
pour 100, n'est applicable qu'aux mutations réalisées depuis l'en-
trée 'en vigueur de ce texte . Par suite, lorsque des acquéreurs
d'appartements dans un Immeuble nouvellement construit sont en
mesure d'établir, de façon certaine, notamment par la production
d'un compromis, que leur accord avec le vendeur sur la chose et
sur le prix était devenu parfait et définitif avant la publication do
ladite ordonnance, ils peuvent demander l'application des disposi-
lions plus favorables de l'ancien article 1371 ter du code général
des impôts, sous réserve que les conditions imposées tsar ce texte
soient effectivement remplies. (lien entendu, si le délai de un mois
imparti pour la formalité de l'enregistrement et prenant cours au
Jour de la réalisation effective de la mutation n'a pas été respecté,
II est chi une pénalité égale au montant des droits simples (coda
général des impôts, art . 1785, g le ) . Mais celte pénalité est suscep-
tible de remise gracieuse lorsque les intéressés Justifient de leur
bonne foi . Par ailleurs, Il a paru possible d'accorder des facilités
de payement aux acquéreurs qui ont occupé, antérieurement au
i e janvier 1959, un logeaient neuf et qui n'ont pu, pour des
raisons Indépendantes de leur volonté, réaliser le transfert de
propriété avant l'abrogation du régime de faveur résultant de l'an-
cien arllcle 1371 ter susvisé du code général des impôts- L'octroi
de ces facilités est subordonné aux conditions suivantes : 1. pre-
mière mutation à titre onéreux d'un logement commencé après
le 31 mars 1950 ; 2° occupation de cc logement par l'acquéreur, à
titre d'habitation principale, avant le ter janvier 1959 ; 3. retard
dans la réalisation du transfert de propriété non imputable à l'ac-
quéreur ; 4o passation de l'acte d'acquisition avant le le janvier
1960. Lorsque ces conditions- sont réunies, le payement de la taxa-
tion de .1 20 p, 100 peut être effectué en deux versements égaux,
envoie, le premier Icrs de l 'enregistrement de l'acte d'acquisition,
et le second un an plus tard.

par arrêté du 27 mars 1959 d'étendre, sous des modalités nouvelles,
aux . zones spéciales de conversion ., le bénéfice de l'aide à la
décentralisation Industrielle prévue ,par le décret n e 55-878 du
30 juin 1955 pour les seules • zones critiques ..

1590. - M . Rieunaud demande à M . te ministre des finances el
des affaires économiques quelle est la situation, au regard des dis-
positions de l'ordonnance n• 59-235 du 4 février 1959 instituant
l'épargne-crédit, des personnes titulaires d'un compte d'épargne-
construction ouvert en application des articles 279 à 290-2• du code
de l'urbanisme et de l'habitation et st, par exemple, un compte
d'épargne-construction ouvert le 2 février 1957 et auquel ont été
déposées, jusqu'à présent, des sommes s'élevant au total à 250.000
francs sera maintenu ou si le titulaire de ce compte a la faculté
de transférer ces sommes à un compte d'épargne-crédit . (Question
du 21 juin 1959.)

1509. - M . Le Douerez demande à M . le ministre des finance,
et des elfaires économiques : 1 . s'il est en mesure de lui fournir,
pour les exercices 1957 et 1958, la répartition en métropole, par
réglons économiques ou par départements, des dépenses d'inves-
tissements figurant. au budget et dans les programmes approuvés
par le conseil de direction du fonds de développement économique
et social, dépenses faisant Poblet de la ventilation suivante:
e) ' agriculture ; b) énergie et :Hunes ; c) transports et commun i cations;
d) industrie, commerce et tourisme ; c) logement et urbanisme;
j)

'
équipement culturel et social ; p) équipement administratif et

divers ; 20 s'Il env isage de publier chaque année, à l'avenir, celte
répartition géographique des dépenses d'investissements . La mise
en oeuvre d'une politique nationale d'expansion économique et de
progrès social fondée, selon les exigences de notre temps, sur le
développement systématique des économies régionales, nécessite en
effet un bilan comprenant non seulement une ventilation écono-
mique des investissements, mais encore une ventilation géographique.
i(Qaesfion du 24 juin 1000.)

Réponse. - Lors de la préparation de la loi de finances, les
dépenses d'investissement sont arrétées en fonction des urgences
propres à chaque département ministériel et à chaque catégorie
d' opérations au sein de chaque budget. Dans les documents .bud-
gétaires, l'analyse des propositions est par suite effectuée par
!type de dépenses : ces analyses taisant apparnttre l'implantation
des opérations, 1l est possible d'en déduire la répartition géogra-
phlque des programmes retenus, qui n'est retracée dans aucun
document parficull :r . Mals, dans la comparaison des urgences pré-
aidant au choix des projets, le souci d'un développement économi-
que régional est constant, Plus particulièrement en matière do
décentralisation Industrielle, ce souci se traduit d'ailleurs per l ' ou-
l'enture de crédits spéciaux tant au budget d'équipement propre-
ment dit (charges communes) qu'au sein de la dotation du fonds
de développement économique et social . Le rappert annuel du
oônsell de direction du fonds de développement économique et
séchai (cf. 4. rapport, annexe n o 4) décrit cet effort et dennesa
répartition géographique. Afin précisément d'accentuer cet effort
Mt favetir du, développement économique régional, il e été décidé

Réponse, - I . - L'ordonnance no 59 .235 du 4 février 1959 Insti-
tuant l'épargne-crédit a précisé dans son article 10 qu'à compter
de la date de sa promulgation • aucun compte nouveau d'épargne-
construction ne pourra plus être ouvert en application des arti-
cles 279 à 290-2. du code de l'urbanisme et de l'habitation . . Cette
disposition qui, sans abroger le système de l'épargne-construction,
se borde à prohiber la création de nouveaux comptes, sauvegarde
les drops des titulaires des comptes existants avant le 4 février 19 ;9_
Ces comptes peuvent donc continuer à fonctionner, et à recevoir
des fonds sans limitation de durée, avec tous les avantages qui leur
sont attachés, notamment la bonification calculée sur l'Indice tri-
mestriel du coùt de la construction . IL - Cependant pour que le
bénéfice de ces avantages soit acquis, il faut que les titulaires Inves-
tissent leurs dépits dais la construction, l'acquisition, ou l'amélio-
ration de leur habitation principale (art. 280-- 2 du code de l'urba-
nisme et de l'habitation) ; ce n'est qu'au moment où cet investisse-
ment est réalisé qu'il doit dire en effet procédé à la liquidation des
droits. Ainsi le titulaire d'un compte d'épargne-construction ne
saurait-il prétendre à la bonification s'Il plaçait sur un compte
d'épargne-crédit des sommes provenant d'un compte d'épargne-
construction, au lieu de les investir directement dans un des emplois
cl-dessus énumérés . S'il est prévu en effet que le titulaire .d'un
compte d'épargne-construction peut être également titulaire d'un
compte d'épargne-crédit, Il n'a pas paru possible d'autoriser le
cumul des bénéfices de l'un et l'autre régime pour le même dépôt:
aucune disposition ne permet donc la transformation d'un compte
d'épargne-construction en compte d'éparéne-crédit.

1813 . - M . Jean Bernasooni demande à M. Io ministre des !Mens
ces et des affaires économiques si un dégrèvement d'impôt est auto-
risé au contribuable dont les parents, titulaires de la seule alloca-
tion aux vieux tmvallleurs, sont à sa charge . (Question du 25 juin
1959.)

Réponse . - Ii ne pourrait être répondu utilement à la question
posée que st l'administration était mise à mime, par l'Indication du
noua et de l'adresse du contribuable qui s'y trouve visé, de taire
procéder à une enquéte sur le cas particulier.

INDUSTRIE ET COMMERCE

1438. - M . René Pleven demande à M . le ministre de l'Industrie
et du commerce si la situation financière des bouillites do bassin
et des charbonnages de France no pourrait, à l'image de ce qui est
pratiqué pour los houillères britanniques également nationalisées,
faire l'objet d'exposés comptables, butons, comptes d'exploitation,
prix do revient et do vente établis selon un modélo clair, précis,
complet et selon un cadre identique pour les différentes exploita-
tions, 11 attire l'attention sur co que la qualité des renseignements
olnsl tournis par l'administration britannique n'exclut nullement 1a
rapidilé dans l'information puisque les renseignements comptables
essentiels do 1953 sont d'ores et déjà publiés . Il serait, en outre,
souhaitable que ces renseignements fassent, comme en Grande-Bre-
tagne, l'objet d'une publication en librairie à laquelle tous les
citoyens pourraient avoir accès. (Question du 18 juin 1959 .)

Réponse . - Tous les renseignements cnnccrnant la situation finan-
cière dos houillères de bassin et des charbonnages do France sont
inclue dans les replions da gestion annuels. Ces derniers sont cons-

.
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tnuniqués, sur leur demande, aux membres des Assemblées . Des
extraits en sont publiés dons la presse financière et dans des rap-
ports présentés par des parlementaires - notamment dans celui du
rapporteur général de la . commission des finances. En outre, la
ettuntlon financière des houillères de bassin et des charbonnages

'da France constitue un chapitre du rapport d'ensemble établi cha-
que onnée . par . la commission de vérification des comptes des
entreprises publiques et publié au Journal officiel.

1541 . - Mme Ayme de la Clrevrellère expose à M. le ministre de
!industrie et du commerce que la commission allouée aux conces
sionnaires de gaz liquéfiés est demeurée à peu près Inchangée depuis
1950 et que, compte tenu da la commission rétrocédée aux sous-
dépositaires, elle s'élève a environ 12 francs par kilogramme ; que,
cependant, depuis 1950, les trais professionnels supportés par lesdits
concessionnaires ont augmenté de plus de 100 p . 100. Elle lut
demande s'il n'a pas l'intention de prendre toutes dispositions
utiles afin que la marge nette de distribution de ces concessionnaires.
soit sensiblement revalorisée en même temps que serait augmentée
ta commission des sous-agents, étant entendu, d'autre part, que
les sous-agents s'engageant à assurer la livraison à domicile et
prenant la responsabilité de l'Installation et do l'entretien devraient
être nulorisés à percevoir chez le client, au moment de la livraison,
une indemnité spéciale. (Question du 19 juin 1959 .)

Réponse. - Les concessionnaires et sous-dépositaires qui inter-
viennent dans le circuit de distribution des gaz liquéfiés comme
grossistes et détaillants n'agissent pas pour leur- propre compte,
nuis pour celui des sociétés distributrices- Ils sont rémunérés au-
moyen de remises consenties par ces sociétés sur les prix de venta
au consommateur, conformément aux dispositions do l'article 2 de
1'arrété ne . 19327 dit 30 décembre 1947. Les rapports entra les
sociétés et les concessionnaires ne résultent pas , de centrale ae
vente, la marchandise restant la propriété des ,sociétés. Il appa,r-
tient- à ces dernières,- dans la limite des prix de vente itnlnrisés,
de pro°éder, si elles le jugent eppnrtun, à un réajustement de la.
rémunération -de leurs Intermédiaires.

IMTERIEUR

.111e. - M. Sable, partiellement satisfait de la réponse du 26 mal
1959 ,à -la question écrite n e 119, demande à M . le ministre de
Pinterleur : i4 s71 considère quo l'arrdt du conseil d' Etat fendu
le .9 novembre 1950 annulant, pour excès do pouvoir, l'arrêté minis-
tériel du-20 janvier .1950 et les opérations de reclassement des .
personnels, de police du département de la Martinique e l'autorité
dit la choep -jugée seulement .à . l'égard des fonctionnairea qui
s'étaient joints pet , ennellement à la procédure introduite .par .le.
syndicat général t(a . la police- ou, plus-généralement, à l'égard do
tous les fonctionnaires do cette catégorie lésés par le même arrêté
et régulièrement Impliqués dans l'instance et dans la décision de
la haute juridiction ; .2. s'Il n' est pas à craindre- que le fait- d'exé-
cuter normalement l'arrêt du conseil d'Etat au profit do quelques-
uns, motif apparemment pris de ce que leurs noms figuraient dans
lez actes de procédure et, au contraire, do u soumettre à un examen
préalable et-à une dinde de-base nécessitant des délais assez longs,
le reclassement de ceux qui, par l'intermédiaire de leur syndicat,
avalent pris l'Initiative du rourvol, n'aboutisse à de regrettables
dlscriminatlone ou contrariétés de décisions entre agents du même
service, qui se trouvent dans une situation do droit identique.
(Question du 2 juin ' 1959 .)

Réponse. - Les services du ministère do l'intérieur procèdent
à une étude complète dos problèmes complexes que pose le reclas-
sôment des fonctionnaires do police 'visés par l'honorable parle-
mentaire . Leur désir est bien d'aboulie à des solutions équitables
et concordantes à l'égard de tous les fonctionnaires dont le reclas-
liement n'aurait pas été correctement effettnd.

1377. - M. Cismens expose à M.- te ministre de l'Intérieur que
l'article ' 34 du code de l'administration communale dispose quo
n tout habitant ou contribuable a le droit de demander communica-
tion sans déplacement, de . prendre copte totale ou partielle des
procès-verbaux du coneei( municipal, des budgets et compteo do la

commune , des arrêtés municipaux, chacun peut -les publier sous sa
responsabilité s. Or, en dépit des dispositions cl-dessus, les ayants
droit ne' peuvent parfois obtenir cette communication et la seule
voie qui s'ouvre à eux est celle d'un recours toujours long à pro-
duire . son effet ou d'une action contre le responsable qui les met
dans l'Impossibilité d'obtenir cette communication . Il lui demande
si les Intéressés ne pourraient, en cas d'urgence, être habilités t:
prendre connaissance des documents dont il s'agit à la préfecture
ou 3 la sous-préfecture qui en est dépositaire . (Question du 5 juin
1959 .)

Réponse . - Les maires sont juridiquement tenus de communiquer
aux habitants et aux contribuables de leurs communes les docu-
ments visés à l'article 34 du code d'administration communale . Ils
engagent leur responsabilité s'Ils refusent do remplir cette obliga-
tion. La communication des mêmes documents par le préfet ou le
sous-préfet supposerait une modification des dispositions en vigueur.
Une circulaire sera pros . .̀'inement diffusée afin de rappeler aux
magistrats municipaux le caractère Impératif de ces dis positions.

1518 . - M, Delay demande à M. le ministre do l'intérieur quelles
mesures it compte prendre dans le cadre du prochain budget pour
améliorer la situation des agents des cadres C et D des personnels
des préfectures ainsi que des agents auxiliaires . ,Question du 18 fuira
1959.)

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la situa-
tion des agents des cadres C et D des préfectures, ainsi que celle
des auxiliaires de préfecture recrutés depuis le f" r janvier 1951 et
déterminée par un ensemble de textes généraux commun à tous les
personnels des* cadres d'exécution des administrations de l'Etat. 11
no peut, dans ces conditions, être envisagé aucune mesure particu-
lière en laveur des intéressés . Ceux-cl, par contre, pourraient béné-
ficier de -toutes dispositions intervenant . dans le cadre d'accords
conclus à l'échelon interministériel et intéressant également les
personnels de même catégorie des autres administrations.

1591 . - M . Miles attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur
sur le fait que, devant le refus opposé par la caisse des dépôts et
consignations, le Crédit foncler, ln calsse-d'épargne ; do nornlireuses
communes ont été obligées de s'adresser à des compagnies d'assu-
rances; notamment en vue d'obtenir de celles-cl des prêts qat-leur-
sont nécessaires pour leurs réalisations. Or, tout dernièrement
encore, les contrats de ces emprunts, assortis d'une clause . d'anttcl-
pation et qui étaient approuvés par l'autorité de tutelle, ont été
bnisgtiernent bloqués en attendant la parution d'une circvtalro qui'
doit préciser ` les ' conditlons auxquelles les ' prêts strsvises doivent
satisfaire 'pour- être susceptibles d'uipprohottoh . Il -lut demande s'il'
entre dans ses intentions de faire paraître prochainement cette
instruction. (Qeesiious du 21 juin 1959 .)

Réponse. - La cirrulairo relative aux conditions de réalisation
des emprunts des collectivités local{ n été adressée aux préfets b.
ta date du 13 Juin 1959 (n e 273 AD/T/2).

JUSTICE

1377. - M. Ernest Dents expose à M . le ministre dè In justice les
difficultés éprouvées par les souscripteurs d'un contrat de crédit
différé dont les sociétés sont en cours do , liquidation pour gestion
défectueuse. Les souscripteurs, pour la plupart aux revenus modes-
tes, ont d'énormes difficultés à retrouver la totalité ou partie des
sommes avancées depuis plusieurs années, se heurtant à la mau-
vaise fol des administrateurs do ces organismes, qui usent do tous
les u artifices a de la loi pour échapper nu remboursement de leurs
dettes . Il lut demande s'U n'envisage pas, dans le cadre de la
réforme judiciaire, de faire activer de tels procès et de prendre des
sanctions extrêmement rigoureuses contre de tels halles, qui tour
nent la lot . (Question du 9 juin 1959.)

Réponse . - Le garde des sceaux a demandé à M . le ministre des
finances et des affaires économiques - sous le contrôle duquel sont

. placées les entreprises de crédit ditléré, en appllcallen de l'article 8
de la loi du 2-i mers 1952 - de lui indiquer les cas d'espèce qui
pourraient justifier une Intervention do la chancelle r ie . Il serait
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par ailleurs souhaitable que l'honorable parlementaire fournisse des
précisions complémentaires à M. le ministre des' finances et des
affaires économiques, notamment en ce qui concerne les sociétés
qu'il vise dans sa question et les agissements auxquels Il tait
allusion.

&ANTE PUIUOUE ET POPULATION

1153. - M. aunaie attire l'attention de M . le ministre de la santé
publique et de la population sur les intoxications provoquées chez
les jeunes enfants, par la théophylline, accidents auxquels les jour-
naux ont fait allusion ; et lui demande : 1• st ses services ont fait
Inc enquéie et quelles mesures lis ont prises"pour éviter d'avoir
k déplorer d'autres décès par la théophylline ; 2• st, comme deux
médecins en expriment le voeu dans les • Annales de pédlatrerie s
(février 1959) ses services ont fait modifier le tableau de posologie
Infantile en ce qui concerne ce médicament, (Question du 29 mal
1950.)

Réponse- - fa Chaque fois que les services du ministère ont
connaissance d'une intoxication provoquée par l'utilisation d'un
médicament, les enquêtes nécessaires sont talles dans les délais
fes plus rapides et les renseignements recueillis permettent, s'Il y
n lieu, de décider des mesures qui doivent éviter le retour de tels
accidents ; 2. la théophylline figure au tableau de posologie infan-
til du e supplément 1951 du Codex . 1949 . Les doses Indiquées
sont de 0,02 g à 0,03 g par année d'lge. Dans l'article des • Annales
de pédlatrerie • (février 1959) cité par l'honorable parlementaire, Il
est dit que le premier cas d ' intoxication signalé en France remonte
à 1955. Donc, quand les auteurs affirment page 115 : • Il ne semble
pas 'que la posologie ait été codifiée à cette époque •, cette affir-
mation s'avère Inexacte . En fait, les auteurs souhaiteraient que la
posologie soit Indiquée en fonction du poids, c'est-à-dlre à la dose
de 5 mg/kg. Or, à la page 1153 du Codex, a été établi le tableau
de correspondance orge-poids de 0 à 15 ans- Si on rapproche la poso-
logie proposée par le Codex et celle proposée par les auteurs, con-
formément à-ce tableau, on arrive aux résultats suivants:

Comme on peut le constater, les doses les plus fortes indiquées
au Codex sont toutes Inférieures a celles proposées par les auteurs
de l'article Invoqué . En conséquence, il n'a pas paru opportun , .à
mes services de proposer 1 la commission permanente de la phar-
macopée de modifier le tableaP de posologieinfantlle,

Réponse. - 1• Aux termes de l'article 286 du code de la aécuritd
sociale, la garantie accordée aux assurés sociaux pour les press
tallons sanitaires ne peut, en aucun cas, excéder le montent dei
trais réellement exposés ; en conséquence, et sous réserve de
l'appréciation souveraine des tribunaux, le remboursement des pro -
duits délivrés par un pharmacien à ses descendants ou ascendants,
assurés sociaux, doit être opéra sur la base du prix de cession
effectif, présumé égal au prit de revient ; 2• Toutes les caissel
de sécurité sociale sont également tenues d'observer les instructions
qu'elles ont reçues en co sens ; 3• II ne s'ensuit cependant pas
que les cotisations de sécurité sociale exigibles des ascendants ou
des descendants de pharmaciens soient susceptibles d'une réduction
quelconque. La sécurité sociale implique, en effet, un principe
d'entraide et de solidarité ; 1l n'existe pas, en conséquence, de
liaison rigide entre le montant des cotisations versées et le coût
des prestations promises dans chaque cas particulier ; 4• les méde-
cins conseils ont pour mission d'effectuer des contrôles et non de
pratiquer des expertises. D'ailleurs les décisions prises conformé,
ment à leur avis sont sujettes à des recours dont la procédure
comporte éventuellement l'intervention d'un expert ; 5• lorsque les
trais exposés en matière de prestations sanitaires sont Intérieure
à ceux qui auraient résulté de l'application du tarit des ventes au
public, le remboursement peut se taire sur la base du montant
de ces frais, tel qu'il peut être, cas par cas, constaté ou évalué.

1396. - M: Palmers demande à M . le ministre du travail s'il à
l'intention de prendre des mesures pour garantir aux . mères de
familles, travailleuses familiales, la santé et la sécurité, en cas de
maladie ou de maternité, par la prise en charge, par les organismes
de sécurité sociale, des dépenses relatives aux services qu'elles sen-
dent . (Question du 10 juin 1959 .)

Réponse . - En l'état actuel de la législation, la couverture du
risque maladie et des charges de maternité n'est assurée par lea
régimes de sécurité sociale que dans le cas des personnes salariées
ou assimilées au sens des articles 251 et 242 du code de . la sécurité
sociale. Le conjoint de l'assuré n 'a pas droit aux prestations lori.
qu'Il est Inscrit au registre des métiers ou du commerce au lorequ'lt
exerce une profession libérale. Les mères de famille qui consacrent
leur activité aux taches du foyer et à l'éducation des enfants ne sont

.pas des salariées. Elles ne peuvent bénéficier des prestations qu'ers
qualité de conjoint d'un assuré social. Il n'apparalt pas possible
actuellement, compte tenu des principes posés par le législateur
en matière de sécurité sociale, d'étendre le régime des assurances
sociales aux mères de famille consacrant tout ou partie de leur
activité aux taches du foyer, lorsqu'elles n 'ont pas la qualité

'd'ayant droit d 'un assuré social ou ne sont pas déjà assurées
sociales.

-1N1. - M . Lavipn expose à M . is ministre dis travnn que certains.
agents technique qui out travaillé durant onze ans chez le m0me
employeur ne peuvent bénéficier d'une retraite complémentaire à
laquelle Ils semblent cependant avoir droit. II en est notamment
ainsi pour tes agents techniques qui ont iravalllé aux établissements
Gnome et Rhône et qui ont demandé le bénéfice de la retraite com-
plémentaire à la S . N. E. C. M . A ., socldté nationalisée ayant absorbé
Gnome et Rhône. La S .N.E .C .S .A : n'a pas pris en considération la
demande soue prétexte que celte société e inst i tué un propre régime
de retraite complémentaire à dater du 1 n' septembre 1954, seules
pouvant y prétendre les personnes ayant quiYm leur emploi depuis te
Pis janvier 1958: Or, un règlement de l'union nationale des Institue .
lions de retraites des salariés prévalt bien, en son . Article 10; la"
régime complémentaire après trois ans de services dans une entre-
prlse entre vingt et un et soixante-cinq ans d'ego, à condition d 'avoir
quitté l'entreprise aprts le 1•r janvier 1927. Le cas de l'aient tech-
nique considéré entre blets dans cette catégorie, mals la S .N,E .C,M .!'
en tant qu'usine nationalisée n'est pas a1011ée à l'U .N .I.R .S. Il lut
demande dans quelles conditions et par quel moyen l'Intéressé peut
bénéficier du régime complémentaire ou de tout autre système siml:
taire consenti par l'Etat ou les entreprises nationalisées, précisant
quo- l'agent technique avait un salaire supérieur au plafond de la
sécurité sociale, et quo les versements . effectués chez Gnome et

'Rhône lui ont Md remboursés en 1940, à la déclaration do guerro;1
•(Ques(lon dg 14 juin 195[9 i

Dores de lbioebylli .e proposée*
per Si le•rol.

6 mots	
1	

18 mois	
2 ans	 „

noaranima -

7,9
40,2
lt,4
12,7

0.01 à 0,o15
0,% à 0,03
0

,62
03 à 0,045

0,01 à 0,00

Auteurs de l'article.

0,0790 à 0,1165
0,102 à 0,153
0,114 10,171
0,1270 à 0,1905

TRAVAIL.

-110L--" M.- Lamas :demande à M. le ministre :dutravails-1• sur
quels textes légisiatifa, ordonnances ou ddcrels, peuvent légalement
ore référer (as caisses de; sécurité sociale pour -prétendre ne rem-
bourser .que sur la base du :prix pharmacien et non du prix publie
les 'prestations sanitaires prescrites aux ascendants ou descendants
dss 'pharmaciens ; 2• e( toutes les caisses de" sécurité sociale
observent ce môme critère ; 3• .pourquol, dans ce cas, les ascen
dents et descendants de pharmacien sont , contraints de payer tee
cotisations de Sécurité sociale au mémo taux que les,autres membres

. de la communauté ; 4• pourquoi les mandats de règlement dos
.prestations, sanitaires ne sont assortie d'aucune-: spéclficatlon ni
justification . des abattements opérés après espar lise du médecin
eogsell, celut•ci , stmb}ant' omnipotent et tabou en la matière, bien
que :ses .titres hospitaliers . ou universitaires soient dans la majorité
dea'cas intérieurs à ceux du médecin taillant ; -50 sur le, pian
national, quel tee est applicable au remboursement . des prestations.
similaires -aux ascendants et descendants du .corps pharmaceutique,
(Question du 20' mat 1959.1
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F Réponse . - L'obligation pour une entreprise de faire bénéficier
bon personnel d'us régime de retraite complémentaire de celui des
assurances sociales ne peut résulter que d'une convention collective
ou d'un accord conclu entre les organisations syndicales représenta-
ilves de la branche professionnelle dont relève ladite entreprise.
Aux termes d'un accord du il février 1%A8, les entreprises relevant
du groupe des Industries métallurgiques, mécaniques et connexes de
)a région parisienne - au nombre desquelles ligure la S .N .E .C.M.A . -
sont tenues d'adhérer à une Institution de retraite agréée par
)'U .N .7.l .S . (Union nationale des Institutions de retraites des sala-
riés) . Ledit accord dispense toutefois de cette adhésion, notamment,
)es entreprises qui antérieurement au 15 février 1958 out • constitué
un système de retraites particulier assurant au moins des prestations
équivalentes à celles de à condition Identique d'ancien-
neté de services .. Le régime de retraite institué par la S .N .E .C.M A.
assurant aux agents en fonction à la date de signature de l'accord
du 11 mars 1958 des avantages de retraite supérieurs à ceux du
régime de l'U.N .t .R .S., cette entreprise a estimé être dispensée
d'adhérer à ce dernier . L'agent technique qui fait l'objet de la ques-
tion posée par l'honorable parlementaire ne peut donc - sous
réserve de l'interprétation des tribunaux - être admis au bénéfice
d'un régime de retraite complémentaire.
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0,'énArroNS 8FFACrul:ES Au mine DU nl6IMe ne séevnrnt sogA18
DEs ÉmuTS DE 1:191 A 195s

(En•millions de francs .)

1951 1953 1956 1957
U)

1958
(t)

Recettes:
Cotisations

	

encaissées.
Subventions

	

de

	

l'Étal
68,9 80,7 90,5 128,5 138,6

(crédit

	

budgétaire)	 , 790,2768.9 803,6 933,3 1 .072,4

Total	 837,8 8110,9 891,i 1 .061,8 1 .211,0
Dépenses:

Prestations maladie 	 768,4 83.9,6 933,8 1 .172,(1 1 .313,8
Prestations maternité	 37,7 -11,5 43,5 58,1
Gestion

	

administrative. 'RS,O '55,5 05,4 100,1 (3) 5118
Contrôle

	

ntédient	 12,!1 13,3 15,2 18,2 (3)

	

20
Dépenses diverses	 9,2 5,4 4,2 10,1 21

Total	 g36 2 589,0 1 .092,3 1 .359,6 1 .528,3

Déficit de l'exercice	 88,4 128,1 198,2 297,8 317,3

Déficit cumulé	 (2) 151,7 279,8 478,0 775,8 1 .093,1

165,1. - Mme Mamelle Devaud demande à M . le ministre du travail
de lui faire connallra le solde, au 31 ruai 1959 ou à la date la plus
récente possible, des comptes gérés par la caisse nationale de sécurité
sociale en ce qui concerne chacun des régimes suivants : étudiants,
grands invalides, veuves et orphelins de guerre, fonctionnaires et
ouvriers de l'Etat, agents de la préfecture de la Seine et de la préfec-
ture de police, en précisant la part de chaque solde relative à chaque
exercice . (Question du 19 juin 1959.)

Réponse . - Au 31 mat 1959, les sections • fonctionnaires . • étu-
diants ., • grands Invalides, veuves et orphelins de guerre . du tonds
national des assurances sociales présentaient les soldes débiteurs
cl-après : fonctionnaires, 15 .1117 .375.556 francs ; étudiants, 955 mil-
lions 771 .778 francs ; grands Invalides de guerre, 2 .810.075.138 francs.
Ces soldes ne représentent pas exactement ta différence entre les
dépenses et les recettes totales des trois régimes considérés depuis
la mise en place de chacun d'eux . En etlet, les subventions aux
caisses primaires chargées de la gestion des risques • maladie-
mater-nité . ne peuvent dire vendes par la caisse nationale de sécurité
sociale qu'après la vérification des comptes annuels . Avant imputa-
tion des subventions, les avances de trésorerie sont réparties entre
les différentes sections du tonde national des assurances sociales,
mal relie répartition rie peut être que Iorfailaire . Dans ces conditions,
les résultats statistiques établis à partir de documents comptables
donnent une situation plus exacte des différentes gestions du régime
général de sécurité : sociale . -Les résultats des cinq derniers exercices .
et les défioils cumulés sont Indiqués cl-après, en ce qui concerne le
;régime des fonctionnaires et celui des étudiants.

OMstaTloae mammies au nus DU amui ne s*cuan ao(7Arc
es F-summums Da 1954 A 1958

(En millions de francs.)

1957
(1)

nIE:DMIMIMEt

1%8
(1)

-meramimme
1955 1956

Cotisations encaissées.
Dépenses:

Prestations maladie . . ..
Prestations maternité..
Gestion administrative.
Contrôle médical . . : . ..
Action sultane et so-
t claie

	

. ..
Dépenses diverses	

Total	

Déficit de l 'exercice . ..

Déficit cumulé	
1

21 .143

17 .05t. 866
1 .486

440

2fi
238

21 .181 23 .981 27.900

26.0-id

32 .386

31 .577
1 .272

(3) 2 .312
(3) 704

280
1 .076

37 .301

80 .721

30

(2) 339

4 .220

4 .565

4.731

9.2%

8 .340

15 .636

6 . .18A

22 .11G

19,758

20 .582
tMt

1 .527
557

211
263

' 23 .169

75123 .91
18

i 541

198
455

27 .573
1 .1(61
2 .157

653

212
Ge

f Résultats "provisoires.
(2 Compte tenu du déficit cumulé au 3t décembre 1953.
(8 Evoluallon des prélèvements autorisés .

(1) Résultats provisoires.
(2 Compte tenu du déficit cumulé au 31 décembre 1953.
(3) Evaluation des prélèvements autorisés.

Les dépenses du régime des grands Invalides, veuves et orphelins
do guerre donnent lieu à un remboursement intégral de la part du
ministère des finances et des attntres économiques. Le solde débi-
teur représente donc les dépenses des derniers mois dont le rembour-
sement par le budget de liant n'est pas encore Intervenu et la
fraction des avances de trésorerie imputée au régime . Enfin, les opé-
rations effectuées par le régime général au titre des agents de la
préfecture de la Seine et de la préfecture de police ne sont pas suivies
dans des comptes séparés.

	

.

lait . - M. Nungesser expose à M . le ministre du travail que 1l
loi n• 57-834 du 26 juillet 1957 modifient le statut des Iravatlleurs
à domicile, protège souvent mal ceux auxquels elle était destinée,
en raison soit de certaines difficultés d'interprétallon, soit de
l'absence de décrets d'application prévus, sait enfin, en raison
d'une pratique assez courante bien que contraire à l ' esprit de la
loi, suivant laquelle ceux qui devraient être normalement des tra-
vailleurs à domicile sont contraints, par certains employeurs, 1
s'inscrire au registre des métier? et ainsi, considérés comme dos
artisane à supporter les charges de la légtalatinn soldate. 11 lui
demande quelles mesures i1 compte prendre peur taire respecter
dans ce domaine les droits de ceux qui, bien qu'Inscrits au registre
des métiers, sont en vérité des travailleurs à domicile . ,(Question
du 19 juin 1959,)

Réponse . - Aux termes de l'article 9 de la lot n• 57 .834 du
26 Juillet 1957 modifiant le statut des travailleurs à -domicile des '
règlements d'administration publique fixeront les mollatilda d'appli-
cation de ladite loi ,« en tant que de besoin •, Il s'ensuit que la
plupart des dispositions du nouveau statut sont applicables de plein
droit dans la mesure où elles se suffisent à elles-mêmes. Il ;minus.
tient aux travailleurs à domicile de soumettre, le cas échéant, au=
services de l'Inspection du travail et de la main•deruvre, les diffi-
cultés qu'ils rencontreraient pour ' obtenir l'application du slotnt, t
Les entières permettant de distinguer le travutileur à domicile visé
à l'article 33 du livre Pd du code du travail et l'artisan nu le ira:
veilleur Indépendant visé à l'article 8 de la lot dii 26 juillet 1957„
seront Insérés dans le règlement d'adnilo6aratinn publique dont
l'intervention est subordonnée à l'adoption d'un texlo de loi ton-
dent à apporter deux retcurltes de détail à la lot du 26 juillet 1957
précitée. L'Aseembl'e nationale sera saisie d ' un projet do loi, en ce
sens, dès que le ministre du travail qui a soumis ledit projet aux
ministres appelés à le contresigner aura reçu leur accord.

1630 . - M. Ernest Denis expose à M . le ministre du travail lei
difficultés éprouvées -par'les familles bénéficiant du régime dei'
allocations tamlllales . pour subvenir aux besoins traditionnels de
leur! enfante-accompibsant ln durée Vigile de leur service ml)tv®mauve®

1
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taire . Il lut demande s'il ne pourrait envisager de considérer à nou-
veau le fils mobilisd comme enfant à charge pour le calcul de leurs
prestations familiales. (Question du 19 juin 1959.)

Réponse . - Les prestations familiales prévues par le livre V du
Bode de la sécurité sociale sont versées aux personnes ayant la
charge d'un enfant . Est considérée comme ayant un entant à charge
toute personne qui assume d'une manière générale le logement, la
nourriture, l'habillement et l'éducation de cet enfant . Ces condi-
tions ne sont évidemment pas remplies par les parents dont les
entants accomplissent leur service militaire légal . Ces derniers ont
d'ailleurs atteint l'àge de vingt ans et les dispositions de l'article 527
du code de ln séeurlté sociale ne permettent pas d'attribuer les
prestations familiales au-delà de cet àge . La question posée par
l'honorable parlementaire ne parait donc pas susceptible de recevoir
de solution dans le cadre de la législation sur les prestations fami-
liales.

1670. - M . Oauthler demande à M . la minlstra du travail st, en
vertu de la législation actuelle sur la récupération des heures chô-
mées pour 10tes légales ayant abaissé l'horaire hebdomadaire
au-dessous de quarante heures, on peut obliger les travailleurs
d'une entreprise ayant un horaire hebdomadaire habituel do -cla-
quante heures (cinq journées de dix heures) à récupérer ces heures
perdues. Avec quel pourcentage de majoration doivent-elles Ciré
rayées t (Question du 23 juin 1%9 .)

Réponse. - Les textes réglementaires relatifs à la récupération
des heures de travail perdues ont pour objet de permettre aux
employeurs de récupérer les heures qui ont été perdues au-dessous
de la durée légales de *quarante heures par semaine, en les payant
au taux normal . Tel n'est pas le cas, en l'espèce, puisque les heures
de travail qui sont effectuées le samedi- s'ajoutent aux quarante,
heures déjà faites dans la semaine ; elles sont uniquement deeii-
nées à compenser les heures supplémentaires perdues par suite du
chômage d ' un jour de fête légale . Ces heures sont, • elles-mêmes,
des heures supplémentaires et elles doivent être majorées dans les
conditions prévues çar la loi du 25 lévrier 1956 relative à la rémuné-
ration des heures supplémentaires.

nu. - M. Hostaehe expose à M. le ministre du travail que de
plus en plus tes salariés n'ônt pas la possibilité de-rdsider sur - le
lieu de leur travail et qu'il en résulte entre eux une Inégalité de
leur pouvoir d'achat du fait des -différences entre zones de salaires:
C'est ainsi que si l'on prend deux ouvriers travaillant à l'étang de
Barre; l'un y résidant ; l'autre habitent malgré lui à Aix-én-Provence,
ee dernier pour le même salaire, a un pouvoir d'achat très diminué
da tait -de la vie citadine et de raisons fiscales, locatives ou autres.
Il lui demande si cette considération très généralisée en Froncé
n'est plia, à ses yeux, de ' nature à déterminer un changement de sa
politique dans le domaine dés zones - de salaires . (Question du
Z5 juin 1959.)

Réponse. - Les arrêtés ministériels pris en application des dlspo-
litions relatives aux-salaires maintenus en vlguéur par le premier,
alinéa do l'article Il de la loi nt 16-2921 du 23 décembrè 19 .10 et ;es
arrêtés préfeétoraux pris en application de l'ordônnance no x5.1190 dit
'I juillet 1915 relative à l'institution de commissions paritaires de
travail* et à l'établissement de règlements de travail en agriculture
restent en vigueur jusqu'à l'interienlion de conventions collectives
ou de sentences arbitrples tendant à les modifier, à l'exception des
dispositions visant l'observation d'un salaire maximum ou d 'un salaire
moyen maximum (loi du II février 1950, article 2) : En conséquence,
les textes relatifs aux zones do'salaires demeurent applicables et Il
n'est pas possible d'apporter de modification à la ré partition des
communes -dans les zones territoriales pour l'application du salaire
minimum interprofessionnel garanti . D'autre part, en matjère de
Salaires, les abattements résultant des textes dont Il s ' agit ont pour

unique objet do déterminer le salaire minimum Interprotessionnct
garanti dans chaque zone. Sous la seule réserve que ce minimum
soit atteint, les salaires sont entièrement libres. Ils peuvent Cire Osés
par vole de conventions collectives de travail ou d'accords et compor-
ter ou non des abattements de zone dont les taux déterminés, la
cas échéant, par les organisations Intéressées ne sont pas nécessaire-
ment ceux qui serv ent à la fixation du salaire minimum interpro-
fessionnel garanti, 11 est à remarquer que les abattements de zone
ont tait l'objet de réductions successives pour l'application de ce
salaire : le décret du 23 août 1950 quI fixait pour la première tels la
salaire minimum interprofessionnel garanti avait regroupé les zones
13 et 23 et réduit à 18 p . 100 l'abattement maximum ; les décrets du
13 Juin 1951 et du 2 avril 1955 ont ramené ces abattements aux trots
quarts, puis aux deux tiers de leur montant tel qu'il résultait du
décret du 23 août 1950 ; le décret du 17 mars 1950 a réduit d'un tiers
les abattements prévus par le décret du 2 avril 1955. Par suite, tes
abattements résultant du décret du 23 août 1950 ne sont plus actuel-
lement retenus que pour Ica quatre neuvièmes de leur montant.
Ainsi l'abattement à retenir à Aix-en-Provence, qui était de 5 p . 100
pour l'application du décret du 23 août 1950 n'est plis actuellement
que de 2,22 p . 100. Le taux horaire du salaire minimum Inter-
professionnel garanti se monte par suite dans cette commune à
152,55 F, alors qu'Il est de 156 F dans la première zone de la
région parisienne ainsi qu'à Berre-l'étang, qui ne subit aucun abat-
tement.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

- 11* - M. Lenaequeue demande à M . le ministre des travaux
Fvbttae et des transporta si, lprsqu'il existe dans . une mémo agglo-
mération des terrains de camping publics et privés, ces derniers
peuvent faire l'objet d'une signalisation sur les routes nationales
ou départementales par utilisation du signal réglementaire H 2,
l'utilisation de ce signal ayant pour effet de détourner les usagers
éventuels des terrains municipaux créés et aménagés dans un bug
d'intérêt publia (Question du 29 mai 1959.)
. Réponse. - En vertu de l'article 106 de l'instruction intermtnls-
térielle sur la signalisation routière du 80 avril 1955 la signalisa-
tion des terrains do camping, qu'Il s'agisse de terrains publies ou
privés doit Cire faile au moyen de panneau du type Il 2. Le camping
étant considéré comme une activité d'intérêt général ainsi que le
précise l'article Pt de l'ordonnance du 7 février 1959 et la signa=
lisalton ayant peur objet de renseigner les usagers, rien ne permet
do retisser de aiguiller un terrain de camping privé régulièrement
autorisé, sous prétexte qu'Il existe dans la même agglomération
un terrain de camping municipal.

1834 . - M . Sablédemande à M : le ministre des travaux publies
et des transports si, après les mesures récemment prises en -faveur
des nurvclilants et agents de maltaise, il n'envisage pas de remédier
à la situation des dessinateurs, employés et ouvriers à salaire horaire
du service des ponts et chaussées du département de la Màrtl-
nique qui, en raison de leur ancienneté, attendent leur titularisation
dans cette administration, ou tout au moins leur reclassement dans
le cadre des personnels à temps complet . (Question du 25 juin
1959 .)

	

-
Réponse . - La titularisation de certains personnels à salaire

horaire du service des ponts et chaussées de la Martinique est subor-
. donnée à la création d'emplois supplémentaires au budget du
ministère des travaux publics . Il est nécessaire de déterminer aupa-
ravant l'effectif d'ouvriers répondant à des besoins permanents du
service, compte tenu des Intégrations auxquelles 1l a été récemment
procédé odes anciens surveillants et agents de mattrise titulaires dans
des cadres de fonrlionnaires métropolitains . il est actuellement pro-
cédé sur le plan local aux miseà au point Indispensables.

Parla. -- Imprimerie des Journaux otfictols, 31, quai Voltaire.
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